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RÉ U N IO N  G É N É R A L E  P O U R  L 'A N N É E  1 8 9 6

La réunion générale est fixée au jeudi 6 août, à dix heures et demie 
du m atin, à l’Ecole normale de Fontenay-aux-Roses.

L’ordre du jou r de cette réunion sera le suivant :
1° Exposé de la situation de la société, au mois d’août 1896;
2° Compte rendu des recettes et des dépenses pendant l’année 

1895-96;
3° Demandes d’admission adressées par des fonctionnaires des 

Écoles prim aires supérieures et des Écoles normales;
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4° Renouvellement du tiers sortant des membres du conseil 
d’administration;

5° Proposition de modification de l ’art. 2 des statuts, tendant à 
donner à l’Association la faculté de faire des prêts  à ceux de ses 
membres qui en auront besoin ;

6° Emploi des ressources disponibles;
7° Communications, propositions et vœ ux.

M. l’Inspecteur et M. Darlu assisteront à la réunion de l’après-midi ; 
nous espérons qu’ils voudront bien y  prendre la parole.

Des associées ont bien voulu nous signaler, dans le procès-verbal de la réunion 
générale du 6 août 1895, la phrase qui su it : « Il est bon de rappeler que 
l’Assemblée générale seule peut sta tu e r su r de telles dem andes (de secours). » 
(p. 100, n° 3 du Bulletin). Nous tenons à rectifier cette fausse in terpréta tion  de 
l’a rt. 4 de notre règlem ent in térieur (V. réunion du 6 février 1894), et à  rétablir 
que les dem andes de secours ne doivent être portées que devant le Conseil 
d’adm inistration.

Comme l’an dernier, Mmes les associées sont invitées à  prendre part au banquet 
que le conseil d’adm inistration  organise à  l’école, le jeudi 6 août, à midi. Les 
associées qui comptent assister au banquet sont priées de se faire inscrire  avant 
le 25 ju illet et d’envoyer à  la trésorière la  cotisation fixée à  3 francs.

Mlle Hecquet, économe de l’école de F o n ten ay , dem ande aux associées qui 
souhaitent être reçues à Fontenay dès la veille ou pour la  nu it suivante, de vou
loir bien le lui écrire avan t le 25 juillet.

N É C R O L O G I E

M. HENRI MARION 

Allocution prononcée à  la conférence du m atin du 28 avril 1898.

Ma première parole, en me retrouvant au milieu de vous, m esde
m oiselles, après une longue absence, ne saurait être que pour 
M. Marion. Bien que la m aladie, la même qui vient de l'enlever, l’eût 
éloigné de nous, il y  a environ treize ans, nous aimions à le considérer

1. Cette allocution a paru  dans la R evue pédagogique (mai 1896).



toujours comme l’un des nôtres, et sa m ort est pour notre école un 
deuil de famille. Vous ne savez pas, vous êtes pour la p lupart trop 
jeunes pour savoir tout ce que nous lui devons, et qu’il y a quelque 
chose de lui dans l’a ir que vous respirez ici, dans les manières de 
penser et de sentir, de parler et d’écrire que les premières prom otions 
ont transm ises aux suivantes.

Il ne m’appartient pas de retracer toute l’œuvre pédagogique de 
M. Marion, ni la grande p a rt qu’il p rit aux réformes successives de 
l’enseignement et de l’éducation secondaires des lycées de garçons, 
ainsi qu’à l’organisation de l’enseignement secondaire des jeunes filles 
et de l’enseignement norm al p rim aire; d 'autres, dont il a été le colla
borateur, sauront vous l’expliquer mieux que moi. Mais je peux dire 
du moins, ayant eu l’honneur et le bonheur de le voir à l’œuvre dès le 
prem ier jour, ce qu’il a fait à Fontenay pour préparer, aux quatre- 
vingt-six écoles norm ales d’institutrices, des directrices et des profes
seurs capables de répondre aux intentions des pouvoirs publics de la 
République; je  puis dire, en particulier, ce qu’il a fait pour établir sur 
de solides assises l’enseignement m oral, qui a été la grande et bienfai
sante nouveauté de l’œuvre scolaire de 1880.

Vous auriez de la peine à vous représenter aujourd’hui, habituées 
que vous êtes à rencontrer cet enseignement à tous les degrés de nos 
écoles, combien était hardie cette tentative, à la fois si nécessaire, si 
urgente même, et si peu favorisée par nos traductions séculaires. C’est 
au peuple, aux m aîtresses du peuple, à de simples femmes, à de jeunes 
institutrices qu’on allait parler de morale rationnelle et de psychologie 
appliquée à l’éducation! Quelle sagesse, quelle sûreté de jugem ent, 
quel tact, quelle connaissance des nécessités sociales, quel sens délicat 
de ce que comporte ou réclame la nature propre de la femme, ne 
fallait-il pas dem ander à l’homme chargé d’inaugurer une pareille 
discipline d’esprit!

J ’ai encore présente à la mémoire l ’heure m atinale de l’un des 
prem iers jours d’octobre 1880, où j ’allai chercher M. Marion dans son 
petit appartem ent de garçon, rue de Vaugirard, pour lui offrir, de la 
p a rt du m inistre, M. J. Ferry, de se charger de cet enseignement de si 
grand avenir, m ais de si m aigre passé, sans program m e et sans 
direction précise, dans une école, qui elle-même était une hardie 
nouveauté, sans analogue en aucun pays, où tout était à construire à 
neuf, où chaque professeur devait se frayer à lui-même sa voie, 
l’œil fixé sur les besoins intellectuels et m oraux de la démocratie fran
çaise.

J ’eus quelque peine à vaincre les hésitations et les scrupules du 
jeune professeur (il n ’avait à ce moment que trente-trois ans). Sans
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doute, je  n’avais pas à lui révéler l’importance ni l’urgence de l’ensei
gnement qui lui était offert, mais il en com prenait encore mieux que 
moi la difficulté; et puis, cela n’allait-il pas le détourner de sa voie 
naturelle, des travaux philosophiques commencés ou projetés? Je me 
perm is de lui assurer que sa philosophie elle-même, loin d’avoir rien 
à perdre, aurait beaucoup à gagner à ce contact direct et familier avec 
la réalité, avec des esprits de jeunes femmes, curieux, ouverts, dociles, 
m ais moins préoccupés de spéculation abstraite que du secret de vivre, 
de bien vivre et d’être heureux ; en un m ot, d ’éducation et de morale 
plus que de philosophie pure. M. Marion se rendit, vaincu sans doute 
par son patriotism e et par le vif sentim ent de la situation morale et 
sociale de la France plutôt que par mes raisons. Toutefois, je  me 
trouvais dire encore plus vrai que nous ne le pensions l’un et l’autre : 
en acceptant un enseignement de philosophie dans le prem ier établis
sement supérieur de pédagogie qui a it été créé en France, M. Marion 
se traçait à lui-même sa carriè re ; il se vouait à la philosophie appli
quée; et sa modeste chaire de Fontenay le préparait et le désignait à 
son insu pour la future chaire de Sorbonne.

Peu de jours après notre rencontre, il commençait son cours 
devant dix-huit élèves, moitié de la section des sciences, moitié de la 
section des lettres, dans une salle de l’école norm ale des Batignolles 
qui nous donnait asile en attendant l’achèvem ent des travaux d’appro
priation de Fontenay ; deux semaines plus tard , il prenait possession 
de la petite salle du vieux bâtim ent, au rez-de-chaussée, où sont 
déposés aujourd’hui les grands appareils de physique. C’était notre 
salle des lettres, où enseignaient tour à tour MM. Croiset, Vidal-La- 
blache, Ch. Bigot, Albert Sorel, etc., et plusieurs de nos inspecteurs 
généraux. Je mentionne ces indications qui feront plaisir à vos 
aînées.

Le succès du professeur fut dès l’abord très g ran d ; celui de la 
philosophie le fut encore plus, et ici l ’un ne peut pas se séparer de 
l ’autre. Sans doute, M. Marion avait pour lui d’être un « jeune » p ar
lant à des jeunes; un jeune p ar l’âge, et aussi p ar la chaleur d ’âme, 
p ar la vivacité de l’esprit et de l’im agination ; son langage simple, 
aisé, souple, plein d’abandon, de naturel de grâce, et avec cela élé
gant et châtié, sans l’ombre de rhétorique, sans jam ais viser aux 
faciles effets, avaient déjà les qualités saines et fortes sans raideur qui, 
cultivées d’année en année, devaient en faire l’un des modèles accom
plis de la langue du p ro fesseu r. Et cette simplicité robuste, enveloppée 
de bonne grâce, qui n ’était chez lui qu’une forme de l’amour du vrai, 
du respect de la pensée, il la m ontrait également dans les discussions 
familières avec les élèves, qui occupaient une partie  de l’heure de la



leçon, ainsi que dans ses jugem ents sur les travaux  écrits. Nulle flat
terie, nul éloge banal, tels que des professeurs hommes peuvent quel
quefois être tentés d ’en adresser à des jeunes filles animées de bon 
vouloir et donnant toute leur m esure; idées et style étaient passés au 
crible sans m inutie pédante mais avec fermeté et précision. Je  n ’ai 
jam ais rencontré de correcteur de dissertations plus pénétrant, plus 
équitable, plus m esuré; ses notes d’appréciation étaient rem arquables 
de souplesse et d’exactitude : à n ’être pas d’accord avec lui sur la 
valeur d’un travail d’élève, on n 'é ta it plus bien sûr de soi.

Ainsi s’explique en partie  le prom pt ascendant que prit le profes
seur. Mais je  disais que celui du philosophe, ou plutôt de la philo
sophie, ne fut pas moindre, et qu’à l’honneur du m aître il se confond 
avec le prem ier. Ce qui m it les élèves sous le charm e du cours, ce fut 
la discipline rationnelle elle-même dont M. Marion se fit l’interprète. 
Si préoccupé qu’il fût d’aplanir les rudes voies de la science et de la 
faire tourner à la culture de la conscience, c’est pourtant la science, 
l’austère méthode scientifique, appliquée aux questions hum aines par 
excellence, qui apparaissait partout dans les leçons.

Ce caractère rationaliste de l’enseignement, — je dis bien rationa
liste, mais nullement sceptique, soit à l’endroit du principe religieux, 
soit à l’endroit du principe m oral, — ni mystique, ni sentimental, 
donnait une singulière autorité à la parole du m aître. Ajoutez à cela 
que c’était pour la première fois que les jeunes filles entendaient 
exposer avec cette am pleur, cette im partialité, cette absence de parti 
pris et de passion, les plus grands sujets de la m éditation des penseurs. 
Outre que l’im agination intellectuelle en était toute saisie, elles 
savaient bien reconnaître que la m odération du langage du professeur, 
ses précautions pour se m ettre à portée, ne recouvraient aucune diplo
m atie suspecte, aucune condescendance injurieuse à leur sexe au tan t 
qu’à la vérité. Il parla it à des femmes comme à des êtres capables de 
raison et de conscience, et non comme à des mineures auxquelles 
convient un régim e de tutelle et d’autorité. Et cette physionomie du 
cours, déjà m arquée dans la prem ière année, celle de Psychologie, se 
dessina plus vive encore dans l’année de Morale, ou furent abordées, 
avec autant de liberté que de souci de l’intérêt m oral proprem ent dit, 
les questions vitales. Je ne doute pas que maintes maîtresses des écoles 
normales n ’aient reçu à ce moment une impulsion qui a décidé pour 
toujours de la direction de leur vie spirituelle.

Dirai-je avec quel soin, avec quel scrupule dans le choix des idées 
et de l’expression, il p réparait ses leçons; comme il délibérait à 
l’avance sur les discussions à adm ettre ou à écarter, sur l’étendue à 
donner à certains chapitre (par exemple à celui du déterminisme), sur



l a  place à faire à  l’h isto ire  des g randes do c trin es; égalem ent a tten tif 
à ne pas énerver son en se ig n em en t et à ne pas excéder les besoins e t la 
p o rtée  d ’esprit de ses aud itrices ; se dem andan t chaque fois, s ’in fo rm an t 
au to u r de lui s’il au ra it passé la  m esure , s’il a u ra it versé dans l’é rud i
tion, dans la  sub tilité , dans la  spéculation  p u re ?  Ainsi se son t faites 
les Leçons de psychologie e t des Leçons de morale publiées plus ta rd , 
rédactions fidèles des cours, écrites p a r  des élèves, m ais q u ’il re to u 
ch a it et rem an ia it avec soin, et qui ont donné naissance à leur tou r à 
une nom breuse lignée de M anuels du m êm e genre à l’usage des écoles 
norm ales et des lycées de jeunes filles, où se re tro u v en t un plan et des 
caractères com m uns, m anifestem ent dérivés du m êm e prem ier exem 
plaire.

C’é ta it, en effet, le m érite  singu lier de ces Leçons, — qu i, su r ce r
ta ins po in ts, ont pu être  dépassées en sobriété  de théorie  ou en ap p li
cations p ra tiques p a r  d’au tres essais, —  qu ’elles é ta ien t com posées en 
quelque sorte sous la  dictée des élèves, tou tes prises du v i f  ; sub issan t 
l’épreuve de l’exposition  orale , de la  rédaction  revisée, de l’in te rroga
tion, de la  d iscussion fam ilière en classe, des d isserta tions se ra p p o r
ta n t à divers po in ts du cours, sans p a rle r  des libres en tre tiens avec 
les collègues, qui souvent p récédaien t ou su iva ien t les leçons. Com m ent 
ne pas m entionner, en tre au tres  conférences, celle qu ’aucune de vos 
com pagnes d ’alors n ’a sûrem ent oubliée, à laquelle M. Jules F erry  
nous fit l ’h onneu r d ’assiste r, p ren a n t un  vif in té rê t à la fois à l’exposé 
du  professeur et aux  objections tâ to n n an tes , m ais très anim ées des 
élèves, d isan t m êm e son m ot, e t aussi sensible que nous tous au 
ta len t souple et ferm e que dép loyait le p ro fesseu r dans la  conduite de 
l’argum en tation?

C’étaien t là  de beaux jo u rs  p ou r ceux qui les ont connus; il fait bon 
se les rappe ler et les faire rev iv re  d ev an t vous : jo u rs  de création , si 
j ’ose le d ire , où chacun  ch e rch a it de son côté, en vue de l’in té rê t supé
rieu r et com m un, celui de l’éducation  profonde du p eu p le ; jo u rs  aussi 
d ’espérance et d ’un optim ism e qui ne ferm ait les yeux  à  aucune des 
difficultés de la  situation , m ais qui se fla tta it peu t-ê tre  de les su rm on
te r  à tro p  b re f  délai. C om m ent oublier su rto u t ces conversations 
pleines de confiance m utuelle , où l’on échangeait ses vues su r tous les 
su jets tra ité s  devan t les élèves et su r leu r rap p o rt avec les nécessités 
du  pays ou avec les circonstances du m om ent ! C’est là que M. Marion 
m o n tra it à  nu sa riche  et ch arm an te  na tu re , où la plus franche sève 
plébéienne se m aria it au  goût le p lu s  délicat, affiné p a r  une savante 
cu ltu re. Cet aristocrate  de la pensée et du langage avait été, en effet, 
n o u rri de p ar sa naissance et de p a r  son éducation  de la  p lu s  forte 
m oelle p o p u la ire ; fils de ferm ier, issu de cette élite ru ra le  infatigable
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à la peine, inépuisable en initiative, en courage et en sens pratique, il 
aim ait à dire tout ce qu’il devait à la rude et sérieuse éducation de 
famille qu’il avait reçue, aux exemples qu’il avait eus sous les yeux. 
Et si ce fils de paysan était devenu p ar le travail un m aître éminent 
dans l’ordre le plus élevé de l’enseignement, s’il avait mérité de prendre 
place dans les plus hauts conseils du pays et de donner son avis sur 
ses plus hauts intérêts, il n’avait pourtant garde de répudier ses ori
gines. Non seulement il conservait dans ses jugem ents sur les personnes 
et sur les choses, dans toute la tenue de sa pensée et de sa conduite, 
entre toutes ses qualités naturelles ou acquises, une certaine verdeur 
de terro ir, une vigoureuse franchise de race, mais il était le serviteur 
convaincu et dévoué, bien que clairvoyant, de la démocratie, où il 
plongeait par ses plus fortes racines, et de la République, où il avait 
mis ses meilleures espérances. Il n ’était — et il ne fut jam ais — ni un 
dilettante im puissant, habile à jongler avec les idées et les phrases, ni 
un transfuge de la cause libérale : cet esprit délicat et fin était un 
vaillant homme, toujours prê t à agir, sans illusions, mais sans décou
ragem ent, sûr de sa voie, et la tenant sans fléchir; et, pour l’issue, 
« laissant faire aux dieux ». 

Le beau printem ps de notre école, que je  me suis laissé a ttarder à 
vous retracer, fut trop court pour notre cher professeur. Une crise 
subite du mal redoutable l’obligea d’interrom pre ses cours de Fontenay 
et de Saint-Cloud, et d’aller chercher le repos et le salut là où il les 
avait déjà trouvés, sous le climat de Pau, auprès d’un médecin éminent, 
son am i, le Dr Valery-Meunier, qui l’a plus d’une fois arraché à la 
m ort, et qui, à  cette heure, ne se console pas du fatal dénouement. Il 
ne nous revint pas ; sa santé ne lui perm ettait plus de courir les hasards 
du voyage régulier et fréquent à la campagne ; d’ailleurs, il eut bientôt 
l’insigne honneur, juste hommage rendu à son mérite, de voir créer à 
la Sorbonne, à son intention, la chaire de la Science de l’éducation.

Il consentit encore, dans les prem iers temps, à nous donner 
quelques rares conférences de pédagogie ; mais il dut enfin réserver 
tout ce qu’il avait de forces pour sa nouvelle tâche. Nous ne renon
çâmes pourtan t pas à l’entendre ici, mais c’était en quelque sorte indi
rectem ent; vous vous rappelez que cet hiver encore, et jusqu’à la 
dernière séance de son cours très rem arquable sur l’éducation publique 
aux Etats-Unis, vos cam arades de 3e année, dans notre conférence du 
vendredi m atin, vous apportaient, en la résum ant, la leçon de la 
Sorbonne à laquelle elles avaient assisté la veille, et qui devenait le 
sujet d’un commentaire familier.

Cette fois, c’est bien fini, fini pour toujours. Nous n’entendrons 
plus sa voix, ni même l’écho de sa voix. Mais « ses œuvres le suivent » ;



il nous reste , avec ses écrits, ce qui vau t m ieu x  que les m eilleures  
ch oses, le  souven ir d’une belle et bonne v ie , trop courte, hélas ! m ais  
p lein e d’action et d’étude, où il a sem é à p le in es m ains la bonne  
sem ence, sans m êm e se prom ettre la  récom pense de la  vo ir  lever de 
ses  propres y eu x .

Et en ce qui concerne notre éco le , n ’avais-je pas raison de vous  
dire en com m ençant qu’il y  a quelque ch ose  de lu i dans l ’air que vou s  
resp irez  ? S’il y  a dans la  tradition  des seize années de F onten ay  
quelque probité d e l’in te lligen ce , quelque respect de la  p en sée sincère, 
quelque am our réfléchi de la vér ité , s ’il y  a le  goû t du sim p le et du 
naturel, s ’il y  a la  fo i à la  d ign ité  et à l’efficacité des in stitu tion s  
dém ocratiques et libres, croyez-m oi, aucun de nos co llègu es d’alors  
ne me désavou era  si j ’assure qu’une part, e t non m édiocre, en revient 
à l ’im pulsion  prem ière de M. Marion.

F é l ix  P é c a u t .

DU PRINCIPE D ’ARCHIMÈDE

Leçon  faite au c o u p s  s u p é r i e u r  d’u ne  é c o le  primaire ,  a n n e x e  

d’u ne  é c o l e  n o r m a l e  d’inst itutrices.

Mes enfants, chacune de vous a pu rem arquer que lorsqu’on p u ise  
de l’eau au m oyen d ’un vase que l’on enfonce verticalement, on éprouve  
une résistance qui augm ente au fur et à m esure que le vase pénètre  
p lu s profondém ent dans le liquide : il sem ble que l’eau fasse effort 
p our rejeter le  vase hors de sa m asse.

Le m êm e effet se constate encore a isém ent s i vou s enfoncez un 
b âton  dans l’eau, verticalem ent et dans le sens de sa  longueur, ju s 
qu’à ce qu’il soit à peu près com plètem ent im m ergé. Venez vous à ce 
m om en t à l’abandonner com plètem ent à lu i-m êm e?  il rebondit com m e  
si une force in testine 1 le rejetait h ors du sein  du liquide.

t. C’est-à-dire, qui a son  origine dans la m asse m êm e du liquide.



Cette force émanant de l’eau et qui tend à rejeter au dehors les 
corps que l’on y plonge : c’est ce qu’on appelle la poussée.

On peut facilement se faire une idée de sa valeur.
Supposons, en effet, que le vase dont il vient d’être parlé soit 

léger, ce qui arrivera s’il est fait de zinc mince, comme sont habi
tuellement les seaux. L’eau y pénétrera si l’on exerce une action mus
culaire suffisante, dirigée verticalement de haut en bas, pour l’en
foncer au delà de ses bords. Vous constaterez alors que la poussée 
diminue au fur et à m esure que le vase s’emplit, qu’elle est même nulle 
quand il est plein, et que l’effort pour retenir le seau et l’em pêcher de 
tomber dans le liquide, est à peine sensible : on le soutiendrait du 
bout du doigt. La poussée, force verticale de bas en haut est, semble- 
t-il, équilibrée p arle  poids de l’eau qui rem plit le seau, force verticale 
dirigée de haut en bas. Le vase vide para ît donc éprouver une 
poussée verticale de bas en hau t, égale au poids de l’eau qui peut le 
rem plir, ou sensiblement au poids de l’eau qu’il déplace.

1. É noncé du principe d’Archim ède. — Nous allons éta
b lir que ce n’est pas là une approxim ation et que cet énoncé :

Tout corps plongé dans un liquide reçoit une poussée verticale de 
bas en haut égale au poids du liquide qu’il déplace, est d’une rigueur 
absolue.

Nous allons tou t d’abord vérifier ce principe comme l’a fait à peu 
près son auteur Archimède, trois siècles avant notre ère, dans le cas 
de l’eau, p ar un procédé aussi ingénieux qu’élégant.

Ce procédé d’ailleurs peut ,s’appliquer à tout autre liquide,
2. Sa vérification  exp érim en ta le1. — Ce procédé à  son 

principe dans le fait journalier que je viens de vous décrire et qui 
m ’aurait permis de tire r la conclusion cherchée si j ’avais pu tenir 
compte du poids et du volume de la m atière qui constitue le seau. Au 
surplus, aucune mesure numérique de poids ou de volume n’est néces
saire dans le procédé d’Archimède si simple et si saississant.

t .  L’enseignem ent des sciences physiques dans les écoles norm ales et à plus 
forte raison à l ’école prim aire, nous a toujours paru devoir être expérim ental 
avant tout. Le professeur doit exposer les faits sobrem ent et ne s ’arrêter qu’aux  
théories qui ont reçu la consécration du tem ps et surtout des hom m es qui se 
sont illustrés, non  seulem ent par leurs talents pédagogiques, mais encore par 
leurs travaux scientifiques. La m éthode devra être inductive; elle doit procéder  
des faits journaliers aux faits d’un ordre plus élevé déduits de l’expérim entation. 
C’est ainsi que le professeur, dans toute entrée en m atière, s’appuiera sur les 
connaissances in tu itives, com m e aussi sur les faits d’observation journalière;  
s’élevant du sim ple au com posé, il pourra conduire insensiblem ent ses élèves ju s
qu’au cœ ur du sujet. Ainsi préparés, les jeunes esprits pourront recevoir un 
ensem ble d ’idées de plus en plus com plexes, et s’approprier, pour ainsi dire à 
leur insu , ce qui fait l ’objet de la leçon.
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Le corps plongé est ce cylindre plein, de laiton A (fig. 1), que je  
vous présente Il a environ un décimètre de longueur et deux centi
mètres de rayon. Son volume extérieur est juste égal à la capacité 
intérieure de cet autre cylindre creux B, de laiton égalem ent, si bien 
que celui-ci peut être considéré comme le moule parfait de celui-là. 
Bien d’ailleurs n’est plus facile que de vérifier qu’il en est bien ainsi. 
En effet, j ’enfonce le cylindre plein dans la cavité de celui que je

qualifie de moule, et je  
constate qu’il la remplit 
avec justesse, qu’il en 
est le noyau exact. Au 
m oyen d’un fil m étalli
que fin, je  fixe ce noyau  
A au crochet dont est 
m unie la base de son 
m oule B. Puis je  sus
pends au-dessous de 
l’un des plateaux C, 
d’une balance hydrosta
tique 2, le systèm e de 
ces deux cylindres par 
la petite anse dont est 
pourvu le moule. Au 
moyen de grenaille de 
plomb je charge peu à 
peu l’autre plateau G’, 
en vue d’arriver à éta
blir l’équilibre... Déjà, 

il s’en faut de bien peu qu’il ne soit obtenu... Il suffit m aintenant

1. Le professeur, tout en faisant la description de l’appareil, en montre les 
divers organes. Il en dessine même une coupe au tableau noir, comme la 
figure ci-contre (fig. 1).

2. Bien qu’il soit ici légitime de supposer connue la balance hydrostatique, je  
ne crois cependant pas inutile de dire en quoi elle consiste.

Cet appareil a été imaginé par Galilée. Il diffère de la balance ordinaire par 
une disposition spéciale des bassins et du support du fléau. Les bassins G, C’ 
(fig. 1) sont munis par dessous de petits crochets destinés à suspendre différents 
corps. Us sont aussi assez spacieux pour recevoir plusieurs vases à la fois.

Le fléau PQ peut être soulevé ou abaissé. A cet effet, le plan d’acier sur lequel 
repose son couteau 0, est fixé à l’extrémité supérieure d’une crémaillère K, logée 
dans la colonne R, qui forme le pied de la balance. Cette crémaillère est com
mandée par un pignon T que l’on peut manœuvrer à la main au moyen d’un 
bouton que Ton ne voit pas sur la figure. Un cliquet à ressort s s’engage dans 
les dents de la crémaillère et empêche celle-ci de redescendre à moins qu’on ne 
vienne à la soulever en s’aidant du bouton.

Les arrêts r r' sont destinés à limiter l’amplitude des oscillations du fléau.
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d’une p incée de cette lim aille de fer pou r q u ’il soit aussi p a rfa it que 
possible. Vous pouvez 
d’ailleurs, de votre 
p la c e , m es enfan ts, 
sinon vo ir l’aiguille d e  l a 
balance en face de son 
zé ro , du  m oins constater 
l’ho rizon talité  du  fléau.

Cela fait, je  place 
au-dessous du  systèm e 
des cy lindres un vase 
de v erre  V, contenant 
une m asse d ’eau suffi
san te p o u r  q u e  le noyau 
puisse y être  im m ergé 
com plètem ent sans con
ta c t avec les paro is.
Je  procède m êm e dès 
m a in ten an t à  cette im 
m ersion . A cet effet, en 
ag issan t su r la  crém aillère au m oyen du bouton  du pignon  T e t du

cliquet S , j ’abaisse 
assez le fléau p o u r faire 
p lo n g er le cylindre 
p lein  A, de quelques 
cen tim ètres , d a n s  l’eau 
du  vase V. A ussitôt 
l’équilibre est dé tru it, 
le systèm e des cylin
dres se relève ( fi g .  2). 
Il y  a donc u n e  poussée, 
c’est-à-d ire  une force 
sou levante ém anan t 
du liquide, et exer
ça n t son action su r le 
noyau A.

Au m oyen d ’une 
cale m  convenable
m en t placée sous le 

dem i-fléau de dro ite  (fig. 3), je  puis rendre  au fléau son ho rizon talité . C’est 
ce que vous me voyez faire en ce m om ent. Le noyau , dès lors, se trouve 
presque en tièrem ent p lo n g é  ;  j ’achève de l’im m erger en descendant



a  c ré m a illè re . L a  p o u ssée  c o n tin u e  son a c tio n , m a is  elle ne p e u t p lu s  
fa ire  re m o n te r  le sy s tèm e  : la  ca le  s ’y  o p p o se . P o u r  é q u il ib re r  c e tte  
p oussée , il suffit d ’a u g m e n te r  le  p o id s  d u  sy s tèm e  en v e rs a n t de  l ’eau  
d a n s  le cy lin d re  c re u x  B, p e u  à  p e u . On re c o n n a ît que  ce t éq u ilib re  est 
a t te in t  dès que  ce v a se  est re m p li . E n effet, si on  en lève  la  p e ti te  ca le  
m ,  Je fléau  re s te  h o riz o n ta l . C onclu sion  : la  p o u ssée  q u ’ép ro u v e  le 
c y lin d re  p le in  e s t ég a le  au  p o id s  de  l’eau  q u i re m p lit  le m o u le , c’est- 
à -d ire  a u  p o id s  d ’un  vo lum e d ’eau  ég a l au  sien  1.

3. Quelques conséquences. —  U n c o rp s  e n tiè re m e n t p lo n g é  
d a n s  l ’eau  e s t donc  so u m is  à  d eu x  fo rces v e rtic a le s  de sens c o n 

tr a ir e s ,  ap p liq u ées  
en  son  c e n tre  de g r a 
v i t é 2. P lu s ie u rs  cas 
p e u v e n t se p ré s e n 
te r  :

1° Si le p o id s  de 
ce co rp s  e s t su p é 
r ie u r  au  p o id s  du  
m êm e v o lu m e  d ’eau , 
la  d ifférence de ces 
d eu x  fo rces, c’est-à - 
d ire  le u r  ré su lta n te , 
a y a n t le  sens de la  
p lu s  g ra n d e , a g ir a  
de  h a u t  en b a s  e t le 
c o rp s  to m b e ra . On 

réa lise  a is é m e n t ce cas  en p lo n g e a n t u n  œ u f d a n s  de l ’eau  o rd in a ire ;
2° Si le p o id s  d u  c o rp s  est ég a l à  ce lu i du  m êm e v o lu m e  d ’eau , 

la  ré s u lta n te  e s t n u lle  e t le  c o rp s  r e s te ra  en  é q u ilib re  a u  sein  du  liq u id e  : 
te l u n  œ u f p lo n g é  d an s u n  m é lan g e  co n v en ab le  d ’eau  e t d ’u n e  so lu tio n  
aq u eu se  de sel m a r in  à  l ’é ta t  de  s a tu ra tio n  ;

3° Si enfin le p o id s  du  c o rp s  e s t in fé r ie u r  à  ce lu i d ’un  é g a l v o lu m e 
d ’eau , la  ré s u lta n te  e s t d ir ig ée  de b a s  en h a u t  e t le  c o rp s  re m o n te  
à  la  su rfa c e . On ré a l is e ra  ce cas  en  p lo n g e a n t u n  œ u f  d a n s  de

1. Dans l es écoles prim aires autres que les écoles annexes, il peut arriver que 
la m aîtresse n’ait pas de balance hydrostatique à sa d isposition. Elle se tirera 
d’embarras au m oyen d’une balance de Roberval (fig. 4). Le systèm e des deux 
cylindres sera soutenu au m oyen d’une règle d’écolier XY posée sur l ’un des pla
teaux et m aintenue par u n  p o id s  de fo n te  N  de deux kilogram m es environ, ou toute  
autre m asse pesante. Le reste de l’expérim entation ne présentera aucune difficulté, 
si l’on a eu soin  d’exhausser la balance au m oyen de briques A.

2. Dans une école prim aire, il suffit d’exam iner cette sim ple circonstance où 
le  centre de poussée et le centre de gravité du corps im m ergé se confondent.

Fig. 4.



l’eau  saturée de sel m arin, ou encore un m orceau de fer dans du m ercure.
4. Leur vérification par l’expérience. — Un même 

appareil, le ludion, peut servir à réaliser ces divers cas :
Cet appareil, réduit à sa plus simple expression, 

consiste en un tube de verre (fi g. 5), fermé à son 
extrémité supérieure, ouvert à l’autre façonnée en une 
pointe effilée, et immergé dans l’eau qui rem plit une 
longue éprouvette à pied (fi g. 6). Le volume d’air laissé 
dans le tube et la quantité d'eau qu’il renferme et qui 
le leste, sont tels qu’il se m aintient verticalem ent dans 
le liquide de l’éprouvette, la pointe en bas. Si l’on 
vient m aintenant à exercer sur la surface de ce liquide 
une pression capable de faire pénétrer une nouvelle 
quantité d’eau dans le tube, celui-ci deviendra plus 
lourd. Acquiert-il un poids supérieur à celui du même 
volume d’eau? on le verra descendre. A cet effet, je  
ferme l’orifice de l’éprouvette au moyen d’un excellent 
bouchon de caoutchouc que j ’enfonce avec force. Le 
pression que je  détermine ainsi sur la surface du 
liquide se transm et à l’orifice du petit tube et y fait 
pénétrer une quantité d’eau d’au tan t plus grande que cette pression

est plus énergique. L’a ir qu’il renferme 
diminue de volume et, point im por
tan t, le tube augmente de poids, tout en 
déplaçant le même volume d’eau. Si 
l’accroissement du poids est suffisant, 
il arrivera que l’appareil descendra au 
fond de l’éprouvette. Vient-on à dimi
nuer la pression en exerçant un effort 
moindre sur le bouchon? de l’eau sor
tira  du tube par la réaction de l’air, et 
ce tube rem ontera. Si enfin l’opérateur 
arrive en faisant ag ir la pression, à 
n ’introduire que la quantité d’eau 
nécessaire pour que le poids du tube 
soit juste égal à celui de l’eau qu’il 
déplace, le tube restera en équilibre 
au milieu de l’éprouvette.

Le tube de verre, que l’opérateur fait 
à volonté monter ou descendre à travers l’eau, peut être remplacé 
par une sorte de petit équipage formé par une boule creuse, présen
tan t à sa base une pointe effilée, ouverte, et recourbée, à laquelle,



par suite, on peut accrocher une petite figurine en émail, comme 
lest. Nous préférons le tube purem ent et simplement, parce que la 
figurine n ’ajoute rien à la rigueur de la vérification, et que, avec un 
peu d’exercice, le m aître qui dispose d’un brûleur de Bunsen pourra 
facilement en confectionner un qui, par sa transparence, perm ettra 
aux élèves de voir les variations du niveau de l’eau. On voit souvent 
sur la place publique des bateleurs disant la bonne aventure et trou
vant des inspirations dans les mouvements du petit équipage en 
question que, d ’ailleurs, ils déplacent à leur gré en appuyant d’une 
manière imperceptible avec le doigt sur la membrane qui ferme 
l’éprouvette incomplètement rem plie d’eau : l’air qui occupe le haut 
de l’éprouvette se trouve ainsi comprimé et la compression se transm et 
à l’eau jusqu’à l'orifice du petit tube.

5. Corps flottants. — Le liège à volume égal pèse moins que 
l’eau. En voici un morceau que je  place au fond de cette éprouvette 
pleine d’eau; vous le voyez, dès que je  l’abandonne, rem onter à la 
surface où, après quelques oscillations, il demeure en équilibre. Son 
poids est évidemment contrebalancé par la poussée, toujours égale au 
poids du volume d’eau déplacé. Ce corps flottant obéit d’ailleurs à cet 
énoncé général, qui, au fond, n’est pas autre chose qu’une forme du 
principe d’Archimède :

Tout corps flottant en équilibre à la surface d'un liquide déplace un 
volume de ce liquide dont le poids est égal au sien.

Le corps hum ain a un poids un peu supérieur à celui d’un égal 
volume d’eau; une personne qui vient de se noyer tom bera donc au 
fond de l’eau. Si le cadavre vient à y séjourner pendant quelques jours, 
la putréfaction engendrera des gaz intérieurs qui, augm entant le 
volume du corps sans changer sensiblement son poids, accroissent 
assez la poussée pour obliger le corps à rem o n te r à la surface de l’eau.

Le nageur qui veut faire la planche a le soin, p ar une forte inspi
ration , d’enfler ses poumons, et par là d ’augm enter le volume de son 
corps sans en faire varier le poids. Il devient ainsi véritablem ent 
corps flottant.

Les navires, les bateaux et les barques en repos à la surface de 
l’eau sont des corps flottants qui déplacent un volume d’eau dont le 
poids est égal à leur propre poids. Ils s’enfoncent d’autant plus qu’ils 
sont plus chargés.

6. A pplications le s  plus fréquentes. — Le principe 
d ’Archimède ne sert pas seulement à expliquer de nombreux phéno
mènes, on en fait aussi une foule d’applications.

Les radeaux, qui rendent tan t de services dans les sauvetages en 
mer et qui sont si souvent utilisés pour les transports à bon m arché



sur les fleuves, ne sont pas autre chose que des pièces de bois liées 
ensemble de manière à  former une sorte de plancher flottant et 
pouvant par là servir de support à m aints objets.

Le chargement des navires demande quelquefois des précautions 
qui, faute d’être prises, am èneraient de graves accidents. Les navires 
qui ont, en effet, traversé les mers pour transporter des marchandises 
doivent à  leur retour être lestés, c’est-à-dire recevoir dans leur cale des 
corps lourds tels que g a le ts , cailloux, pierres, sables, etc., pour 
acquérir de la stabilité, à moins qu’on ne les charge de nouvelles denrées 
commerciales.

Un navire qui, après avoir voyagé en mer, doit remonter le cours 
d’un fleuve, s’enfonce assez notablem ent en pénétrant dans l’eau 
douce dont le poids spécifique (1 k.) est moindre que celui de l’eau de 
mer (1k,030). Il faut donc, au départ, tenir compte de cette circonstance 
dans le chargem ent du navire, si l’on veut éviter une submersion à 
l’embouchure du fleuve.

Les vaisseaux de sauvetage sont absolument insubmersibles quand 
ils sont constitués p ar une vaste caisse flottante, sorte de cavité close 
de toutes parts et parfaitem ent étanche.

Les ceintures de sauvetage sont faites de nom breux morceaux de 
liège réunis p ar une corde que les sauveteurs passent autour de leur 
corps avant de se porter au secours des naufragés. Leur poids n’est 
pas sensiblement augmenté, mais la poussée peut alors être suffisante 
pour les m aintenir sans effort à la surface de l’eau.

Ces ceintures sont aussi quelquefois faites de bourrelets légers, 
creux et remplis d’air. Toutefois la préférence semble être m aintenant 
accordée au liège, surtout au liège réduit en minces morceaux recou
verts de noir de fumée, ce qui empêche absolument toute imbibition 
même à  la longue.



DU PRINCIPE D’ARCHIMÈDE

Leçon  faite dans  une  é c o l e  n o r m a l e  pr im ai r e  d ’in s t i tu t r ices1.

7. Autres applications. — Aux applications que nous venons 
de développer, nous en joindrons quelques-unes qu’une future insti
tutrice ne peut ignorer.

Le sauvetage d ’objets submergés peut s’opérer en attachant ces 
objets à des tonneaux pleins d’eau dont l’ouverture est par-dessous. 
Des tuyaux pénétrant dans les tonneaux jusqu’en haut, p ar l’ouverture, 
y amènent de l’air refoulé au moyen de pompes. L’eau est chassée, 
les tonneaux se vident, et la poussée devient bientôt suffisante pour 
faire rem onter les tonneaux et am ener p ar suite à la surface les objets 
submergés avec lesquels ils font corps.

L'entrée des vaisseaux dans les ports peu profonds peut se faire 
au moyen de bateaux plats appelés chameaux, pourvus chacun d ’un 
cabestan. Chaque vaisseau est entouré d’un certain nombre de ces 
bateaux reliés les uns aux autres par des câbles passant sous sa quille. 
Par le jeu des cabestans il est soulevé à la hau teu r convenable. Les 
cham eaux sont alors poussés vers le port où ils pénètrent avec le 
vaisseau qu’ils tiennent soulevé.

Les bouées sont des corps flottants faits d ’une large plaque de 
liège, d ’un tonneau vide ou d’un double cône creux de tôle et fixés au 
fond de la m er par une ancre. Elles sont employées dans le voisinage 
des côtes à signaler les écueils ou les passes difficiles. Elles servent 
aussi à m arquer la place où a été jetée l’ancre d’un navire, ou bien, 
lancées à un naufragé, elles lui donnent un point d’appui en attendant 
qu’une barque aille à son secours.

Le transport des obélisques se faisait autrefois en Egypte de la 
manière suivante : le monolithe, couché horizontalem ent sur le sol, 
était taillé dans la carrière même. On creusait un canal au-dessous de 
lui de façon qu’il ne reposât plus sur le sol que par ses extrém ités. 
Le canal était rempli par l’eau du Nil, et des bateaux assez lourde

1. Cette leçon com prend non seu lem ent les paragraphes 7, 8, 9 ,  10 qui suivent, 
m ais encore les six  paragraphes précédents qui form ent la leçon faite au cours 
supérieur d’une école prim aire.
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m ent chargés pour  s'enfoncer ju sq u ’aux  bords, étaient amenés sous 
l’obélisque. On opéra it  le déchargem ent de ces ba teaux  ; ils dim inuaient 
de poids, se relevaient peu à peu sous l’action de la poussée, assez 
même, si les mesures avaient été bien prises pour soulever le 
monolithe qui, dès lors, pouvait  être transporté  p a r  eau à desti
nation.

La déterm ination du volume d ’un  corps, q u ’on ne peut facilement 
faire p a r  la géométrie , peu t être rap idem ent exécutée p a r  le procédé 
d’Archimède. On suspend le corps au-dessous de l’un des p la teaux  
d ’une balance hydrosta t ique .  On établit l’équilibre avec une ta re  suffi
sante mise dans l’au tre  plateau. Puis on descend le corps de m anière 
à  l’im m erger  com plètem ent dans l’eau d ’un réservoir  préa lab lem ent 
disposé au-dessous. La poussée rom pt l’équilibre. On le rétablit  au 
m oyen de poids m a rq u é s :  12gr,35 p a r  exemple. Ces poids représentent 
donc celui du volume d’eau déplacé. P ar  suite, le volume cherché est 
12cc350 puisque le g ram m e est le poids d ’un centimètre cube 
d’eau.

Enfin la déterm ination des poids spécifiques des corps comme il se ra  
dit plus tard .

8. R em arque sur le procédé expérim ental d’A rchi
mède. — Ce procédé si simple et si élégant m anque cependant de 
généralité : il ne s’applique q u ’aux  corps im m ergés dont la forme est 
p r ism atique ,  cylindrique ou conique. Les conditions de l’expérim en
ta tion  exigent, en effet, l’emploi d ’un vase dont la cavité soit le moule 
extérieur  du corps plongé. Le procédé est donc inapplicable dans 
le cas d ’un corps sphé rique ,  e t ,  en général,  d ’un corps quel
conque.

Il ne peut davan tage  être appliqué dans le cas des corps flottants 
et en particulier  dans le cas où le corps est imm ergé partiellement. Le 
procédé suivant,  tou t  aussi correct et saisissant, a pou r  lui toute la 
généralité  désirable.

9. V érification  dans le ca s  général. — Cette vérification 
com prend plusieurs cas:

1° Cas où le corps est complètement immergé. — Le principe du 
procédé est entièrem ent contenu dans la rem arque  suivante :

Tout corps plongé com plètem ent dans un liquide qui remplit exac
tem ent un vase fait écouler un volume de ce liquide égal au sien et 
dont le poids est égal à  la poussée qu ’il reçoit.

La seule difficulté sera donc de recueillir  complètement l’eau qui 
déborde du vase. La disposition su ivante  me para i t  résoudre cette 
difficulté et satisfaire à toutes les exigences de l’expérimentation.



Voici un vase de verre conique D, à tubulure latérale (fig. 7), 
je le place au-dessous du plateau C d’une balance hydrostatique auquel

un corps B de forme 
q u e l c o n q u e  a é t é  
accroché au moyen 
d’u n  fil fin. Je remplis 
d’eau le vase coni
que; l’excès de liquide 
sort p a r  la tubulure. 
Il importe q u e  l’écou
lem ent se fasse ju sq u ’à 
la dernière goutte. 
En cinq minutes ordi
nairement le résulta t  
est obtenu.

Cela étant, je  place 
un petit  récipient de 
verre K sur le plateau 
auquel le corps est 
accroché, et j ’établis 

l’équilibre au moyen de grenaille de plomb mise dans l’autre pla teau 
C'. Puis, en m’aidan t  de la crémaillère de la balance, je descends le 
corps dans le vase coni
que (fig. 8).. De l’eau 
s’écoule pa r  la t u b u 
lure ; en m ême temps 
on voit le fléau s ’incli
ne r  du côté de la tare, 
ce qui montre bien 
l’existence d ’une pous
sée verticale comme 
dans l’expérience d’Ar
chimède (fig. 2). L’eau 
qui s’écoule est reçue 
j u s q u ’à  la d e r n i è r e  
goutte dans un autre  
petit  récipient K' (fig. 8) 
exactement de même Fig.  8
poids que le prem ier K.
Il ne reste plus m aintenant q u ’à rem placer le vase K par  le vase K' 
sur le plateau C, p o u r  voir l’équilibre se rétablir  complètement. Le 
principe est donc vérifié.

Fig. 7.
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face du l iqu ide  du vase co n iq u e  et  j e  recue i l le  d a n s  le réc ip ien t  K de 
m ê m e  po id s  q ue  le va se  K, l’eau  q u i  s’écoule j u s q u ’à la  d e rn iè re  g o u t te  
e t  d o n t  le vo lu m e est  égal à  celui que  dé p lace  le co rp s  f lo t tan t .  Cela 
fait, j e  s u b s t i tu e  s u r  le p la teau  de la b a la n c e  le ré c ip ie n t  K'  au  ré c i 
p ie n t  K, et  v o u s  voyez  l ’éq u i l ib re  se r é tab l i r .

3° Cas des corps p a rtie llem en t im m ergés. —  L ’e x p é r im e n ta t io n  
e s t  la  m ê m e  q u e  celle d é v e lo p p ée d a n s  le cas des co rp s  c o m p lè te 
m e n t  p lon gés ,  s e u le m e n t  le c o rp s  B ne  s e r a  im m e rg é  q u e  d ’une  
p a r t i e  de  son v o lu m e ,  j u s q u ’a u  t r a i t  qui a u r a  é té  p r é a la b le m e n t

Il e s t  i m p o r t a n t  q u e  le f léau n ’oscille p a s  p e n d a n t  l’o p é ra t io n ,  c a r ,  
s ’il en é ta i t  a insi ,  le l iq u id e  du  va se  co n iq u e  D s e ra i t  ag i té  e t  il p o u r r a i t  
en t o m b e r  un excès  d a n s  le r é c ip ie n t  K' . V o u s  m ’avez  vu  é v i te r  ces acci
d e n ts  en c a la n t  le fléau en m  p e n d a n t  l’é c o u le m e n t  d u  l iqu ide ,  c ’es t-à -  
d i re  a u s s i tô t  a p rè s  q u e  j e  v o u s  e u s  fait  c o n s t a t e r  l’ex is ten ce  d e  l a  poussée .

2° Cas des corps flo tta n ts . —  C hois isson s  c o m m e  c o rp s  f lo t tan t  
ce t te  s p h è r e  c reu se  de  la i ton  G, p a r  ex em ple .  Je  la pose  s u r  le p la tea u  C 
de  la b a la n ce  h y d ro s ta t iq u e  (fig. 9), p r è s  du réc ip ien t  K, v ide  et  sec,  e t  
j ’é tab lis  l’é q u i l ib re  au  m o y en  d ’une  t a r e  suff isan te  p la cée  d a n s  l ’a u t re  
p la t e a u  C'. Cela fa i t ,  j e  p r é p a r e  le va se  à  tu b u lu r e  D, co m m e  il a  é té  d i t  
d a n s  la p ré c é d en te  v é r if ica t ion  e x p é r im e n ta le ,  c ’es t-à -d ire  q u e  j e  le 
r em plis  d ’eau  av ec  la p ré c a u t io n  de l a is se r  éco u le r  l’excès j u s q u ’à  la 
d e rn iè re  g o u t t e . C’es t  a lo rs  que ,  en lev a n t  la bo u le  G du p la te a u  C, sans  
m ’in q u ié te r  de ce q u e  l’é q u i l ib re  es t  d é t ru i t ,  je  la  d épose  su r  la  s u r 

Fig . 9.



t racé sur  sa surface. Je n ’insiste donc pas su r  cette vérification qui 
ne présente aucune difficulté et qui n ’est, au fond, que la reproduction 
presque textuelle de celle que nous venons de rappeler .

10. Réciproque du principe d'Archimède. — Le p r in 
cipe d ’Archimède n ’exprim e pas tous les phénom ènes qui résultent de 
l’imm ersion complète ou partielle d ’un corps dans un liquide. On peut 
encore constater le fait su ivan t:

Le poids du liquide paraît augmenter de la perte apparente de poids 
qu’éprouve le corps qu’on y plonge.

Tel est l’énoncé de ce que l' on a appelé im proprem ent la récipro
que du principe d ’Archimède. Le fait qu ’il met en évidence résulte 
du principe de m écanique de l’égalité de l 'action et de la réac
tion, principe absolument général.

Rem arquons d’abord que le corps qui agit est, dans tous les cas, celui 
qui reçoit la réaction. Or, la poussée qui s ’exerce sur  le corps plongé 
émane du liqu ide;  ce liquide est donc le corps agissant;  c’est donc 
aussi lui qui doit recevoir la réaction égale à l’action. Ce résultat 
peut facilement se vérifier expérimentalement.

Reprenons à cet effet le vase conique V à écoulement latéral. 
Plaçons-le su r  le p la teau C de la balance (fig. 10); versons-y de l’eau 
en excès et laissons 
cet excès s’écouler 
ju s q u ’à la dernière 
goutte . A côté et sur  
le même pla teau 
disposons le réci
pient K au-dessous 
de l’extrém ité de la 
tu b u lu re .  E ta b l is 
sons l’équilibre au 
moyen d ’une tare  
convenable mise sur 
l’autre  p la teau C'; 
cela fait, j ’in troduis 
a v e c  p r é c a u t i o n  
dans l’eau du vase 
conique un corps I 
quelconque solide
m ent fixé à un support  H indépendant de la balance. L’équilibre 
sera imm édiatement détru it  et le p la teau C s’abaissera comme si le 
liquide avait éprouvé une augm enta tion  de poids. L’eau déplacée 
s ’écoulera p a r  la tubulure dans le récipient K. Attendons que
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la dernière goutte soit tombée. A ce moment, j ’enlève le vase K 
avec le liquide qu'il renferme et je le remplace par le récipient 
vide K' et de poids égal à K vide. Vous voyez, comme moi, l’équi
libre se rétablir. L’augmentation apparente de poids, due à la 
réaction verticale dirigée de haut en bas, est donc bien mesurée par 
le poids de l’eau déplacée, poids qui donne aussi l’expression de la 
poussée.

Là encore il sera bon de caler en m le fléau de la balance pour 
éviter des oscillations qui auraient pour effet de déterminer une erreur 
dans le volume de l’eau écoulée.



DU P R I N C I P E  D'A R C H IMÈ DE

L e ç o n  fa i te  à l’é c o l e  n o r m a l e  s u p é r i e u r e  d e s  Ins t i t u t r i ce s

11. Sa démonstration mécanique. — Soit ABCD (fi g. 11) 
un liquide en équilibre. Isolons par  la pensée une masse M de ce liquide 
et solidifions-la en a t tachan t  à cette expression le sens qu’on lui donne
en hydrosta t ique.  Cette masse solidifiée, en équilibre tout comme le
liquide dont elle provient,  est pesante. Puisqu 'elle ne tombe pas, c’est
que son poids P, appliqué en son centre de gravité  G, est équilibré

p a r  une force égale N, agis
sant en sens contraire et 
appliquée en un certain point 
C de la direction verticale
de la force P. Or la masse
M, outre son poids, est sou
mise à des pressions qui 
s’exercent su r  ses parois, 
norm alem ent en chacun de 
leurs points ; il fau t donc 
que la force N soit la résu l
tan te  de toutes ces pressions 
latérales.

Cette force N est dite la poussée que reçoit la masse solidifiée M; on 
voit q u ’elle es t égale au poids P  de l'eau q u ’elle déplace.

C ela posé, remplaçons M p a r  un corps exactement de même volume 
et de même forme, mais de poids quelconque P'. Rien ne sera changé 
quan t au nombre des pressions latérales et à  la valeur de chacune 
d’elles, puisque la surface extérieure du corps est restée identiquem ent 
ce qu ’elle était . Donc la poussée est encore N et le corps de poids P' 
éprouve une poussée verticale de bas en hau t  égale au poids du liquide 
qu'il déplace.

1. Cette leçon com prend non seulem ent les paragraphes 11, 12, m ais aussi 
ceux qui se rapporten t aux leçons précédentes.

Fig .  11 .
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Le point d 'application C de la poussée N s 'appelle centre de pous
sée. Il se confond en réalité avec le centre de gravité  G du liquide 
déplacé. La dém onstration précédente, quoique fort élégante, a le défaut 
de ne pas établir  ce fait qui résulte d 'une dém onstration analytique de 
Galilée, trop  élevée pour trouver  place ici.

12 . C onditions d’équ ilib re  d e s  corp s flo tta n ts . —  Ces 
conditions sont les suivantes :

1° Tout corps fl ottant déplace un volume de liquide dont le poids est 
égal au  sien;

Quand un corps est complètement imm ergé dans un liquide de 
poids spécifique plus grand, il est sollicité de bas en h au t  par  une force 
qui l 'entraîne vers la surface s’il est abandonné à lui-même. Cette 
force est constante pendant la durée de l’ascension et égale à l’excès 
de poids du liquide déplacé sur celui du corps. Le m ouvem ent ascen
sionnel est uniform ém ent accéléré et le mobile, après  avoir  a tteint la 
surface, sort du liquide avec la vitesse acquise. Dès lors, le volume 
déplacé diminue comme aussi la poussée. Le poids du corps res tan t  
constant ,  il a rr ive  un m om ent où la poussée et le poids deviennent 
ég a u x ;  l 'équilibre devra it  donc avoir  lieu pour  une position du corps 
flottant à la surface du liquide. Mais, en ver tu  d e  la vitesse acquise, le 
corps dépasse cette position d ’équilibre ; puis il est ram ené p a r  son 
poids, la dépasse et ne se fixe en définitive qu ’après une série d ’oscil
lations. Ainsi les corps de m oindre poids spécifique que les liquides 
où ils p longent y prennent à la surface une position d’équilibre où ils 
sont en partie immergés, en partie émergés, et cet équilibre exige la 
condition suivante établie précédem ment par l’e x p é r ien c e  (§ 1 2 )  :

Le corps flottant déplace un volume de liquide dont le poids est 
égal au sien.

2° Le centre de gravité du  corps et celui de la partie plongée doivent 
être su r  une même ligne verticale.

En effet, le poids du corps é tant appliqué en son centre de grav ité  G 
(fig. 12), et la poussée au centre de gravité  P de la partie  imm ergée, il ne 
suffit pas  pour l’équilibre que ces forces soient égales, il faut encore 
q u ’elles soient opposées, ce qui exige que les centres de grav ité  G et P 
soient su r  une même verticale.

C’est ainsi q u ’une sphère hom ogène flottante est en équilibre, quelle 
que soit son orientation au tou r  de son centre; q u ’un ellipsoïde flottant 
est en équilibre pourvu que l’un de ses axes soit vertical; qu ’un p ara l
lélipidède d ro it  à base rec tangula ire ,  qui flotte, est en équilibre si l’une 
de ses trois arê tes est verticale.

3° Le métacentre doit être au-dessus du  centre de gravité du corps 
flottant.



L’équilibre doit être stable, cela est évident. Or, cette condition 
signifie que les forces auxquelles le corps flottant est soumis, doivent 
être dirigées de façon à le ram ener  à sa position initiale d ’équilibre 
quand  on l'en écarte très peu.

Cela posé, adm ettons que le corps flottant dont nous venons de 
par le r  vienne à p rendre  une au tre  position, de telle manière que la 
ligne PG (fig. 12) des centres de gravité, s'incline su ivant P'G', le 
centre de gravité G venant se placer en G', et le centre de poussée en P" 
différent de P', position de l’ancien centre de poussée P, puisque la 
partie  immergée n’est plus la même. Le corps flottant est alors soumis 
à l 'action de son poids qui ag i t  en G' de h a u t  en bas, et de la poussée 
qui agit en P" de bas en haut.  Ces forces tendent à éloigner le corps de

sa position prim itive; il se trouve donc en é ta t  d ’équilibre instable. 
Cela se voit mieux encore si l ’on transpor te  la poussée parallèlem ent à 
elle-même ju sq u ’en M où la verticale passan t p a r  P” rencontre  la ligne 
P 'G'. Ce point se nom m e le métacentre. Le m étacentre se trouve ici au- 
dessous du centre de gravité  G'. Mais si le nouveau centre de poussée 
était en P''' au lieu d ’être en P '' ,les deux forces ag ira ien t ensemble pour  
ram ener  le corps à sa position première. Dans ce cas le métacentre sera it 
en M ' et au-dessus du centre de grav ité  G'. On voit donc que l’équilibre 
sera instable ou stable suivant que le m étacentre  sera au-dessous ou 
au-dessus du centre de gravité .

Si la section PG de la figure 12 était  remplacée par  une coupe faite 
dans un navire perpendicula irem ent à son axe et passant à la fois par  son 
centre de gravité  et le centre de poussée, les mêmes raisonnements faits 
su r  la section P'Q' correspondan t à  une inclinaison du navire condui
raient aux  mêmes conséquences au  po in t de vue de sa stabilité.
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Ces diverses circonstances de l’équilibre peuvent encore s’observer 
lorsqu’une poutre  de section rectangulaire  flotte sur  l'eau. Supposons- 
la  d ’abord en équilibre de telle manière que la plus grande  arête de sa 
section soit horizontale. Le centre de gravité  sera en G (fig. 13) et le 
centre de poussée en P sur  une même verticale. Que l ’on vienne 
m ain tenant à incliner la pou tre  dans la position A'B", le centre de 
poussée se trouve en P", le m é ta c e n t re  en M  sur  la ligne GP, au-dessus 
du centre de gravité G, le corps reviendra  à son ancienne position 
d ’équilibre AB.

F ig  13

Si la poutre avait é té placée de façon que le plus g rand  côté de sa 
section A'B' fût vertical et q u ’on l’eût incliné de manière que cette 
section f û t  com m e p récédem m en t  e n  A' B”, le métacentre  eût é té  en M ' su r  
la rencontre de MP" avec A"B" ; il eût été placé au-dessous du centre 
de gravité. On voit alors que le système des deux forces appliquées en 
G et en M '  tend à éloigner la  pou tre  de sa position prim itive  d ’équilibre 
instable A'B' pour  la coucher à p la t sur l’eau dans la première posi
tion AB

Telles sont les proprié tés  du  métacentre, mot imaginé p a r  Bouguer 
dans son Traité du  navire.
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N O T E S  D ’ U N E  D I R E C T R I C E  D ’ É C O L E  N O R M A L E

Nous voici aux vacances de Pâques. Je repasse en esprit  notre 
trava il ,  notre vie d ’école, de cet h iv e r ;  je  me demande, en pen
san t  aux élèves, s ’il se dégage pour  moi, — des efforts, des re m a r 
ques, des im pressions de chaque jour ,  sur  un point d’éducation ou 
d ’enseignement — quelques résolutions précises à m ettre  en p r a 
tique à l’avenir .  En voici deux ou trois que j e  dirai tou t  simplement, 
sans souci d ’établir  un lien de l’une à l’autre. Elles n’ont pas le 
moindre caractère de nouveauté, mais ne pouvons-nous causer entre 
nous pour le seul p laisir  de nous rencon tre r  dans quelques-unes de 
nos observa tions?

La lecture pour les élèves à l’École normale.

Une ancienne élève, revenue un jo u r  à l’Ecole, me dit combien 
elle sent vivement la privation d ’une b ibliothèque, et elle ajoute : 
« Ah! que je regrette  de n ’avoir  pas  profité davantage de la nôtre, si 
abondante!  (celle de l’École). — De lectures récréatives, p a r  exemple, 
nous n'en faisions guère, je  m ’en souviens, que le d im anche .. .  N’au 
ra it -on  pu nous perm ettre  de lire un peu tous les soirs, pendan t les 
v ing t dernières minutes avant le coucher?  — Eh  b ie n ! et l’hyg iène?  
ai-je répondu. Est-il sage de se rem ettre  à  lire, à  hu it  heures du soir, 
quand  on a, toute la  journée, suivi des leçons, étudié, fait des 
devo irs?  Vous dansiez pendant un q u a r t  d’h eu re ;  vous étiez libres 
ensuite de causer, de faire un peu de m usique;  vous aviez des séances 
fréquentes de couture . Voilà qui p répare  mieux au sommeil que 
l’application à une lecture. Encore vous laissions-nous les jo u rn a u x  
pédagogiques de la sem aine,. . .  mais vous ne vous les disputiez pas. 
— Ah! mon Dieu, m adam e, ne croyez pas que nous fussions fatiguées. 
Est-on v raim ent fatiguée p a r  l’étude en p rem ière  année, et même en 
deuxièm e? Une lecture récréative d ’ailleurs, c’est précisément ce 
qui nous au ra it  détendues, égayées, ran im ées?  On nous en a fait 
quelques-unes, en com m un; pas assez souvent.  Quel plaisir nous 
aurions eu à lire chacune un Dickens, un W alte r  Scott, de la poésie, 
des biographies, une correspondance!. . .  »

Que les récréations du soir, l’h iver,  soient quelquefois difficiles à
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rem plir  convenablement,  c’est bien un peu vrai.  Que les lectures 
récréatives répondent à  une sorte de nécessité, pour  nos élèves, 
qu ’elles y trouven t une vie d ’im agination dont on ne se passe guère 
à  leur âge, que de telles lectures soient ém inem ment bienfaisantes, 
p o u r  ce q u ’on en retire  d ’impressions douces, de suggestions de 
conduite, d’approfondissement ou d ’affinement de la sensibilité, du 
moins quand  c’est un  livre de F. Bremer, de G. Eliott.. .  qu’on a entre 
les m ains. ..  comment ne pas  le reconnaître?  Je ferai mon profit de 
l’indication que m ’a donnée ma visiteuse. On lira  un peu le soir; et 
si ce n ’est tous les soirs, au moins trois  fois par  semaine.

Toute tentat ive est intéressante qui fait à la lecture une plus large 
place dans nos exercices de classe. Mme *** professeur de l i t téra ture ,  
commence toutes ses leçons de français p a r  une lecture de cinq 
m inutes, — lecture d’une belle page d ’un de nos bons auteurs  qui ne 
figure pas sur  la liste de l 'examen supérieur , — pièce de poésie d ’un 
g rand  poète : Leconte de Lisle, Sully-Prudhom m e, q u e  le cours de 
li t térature ferait à peine connaître ,  — ou bien un fragment, qui en 
vaille la peine, d’article de revue.. .

Je me prom ets  d ’en faire au tan t ,  dans mon cours de morale. Ce 
ne sont pas les bons et beaux textes qui m anquent.

Rien n 'ouvre plus favorablem ent l’attention des élèves. Si j e  leur 
dis, après avoir  lu un récit, ou tel au tre  f ragm ent,  que l les  ont paru  
goûter  : « Pensez-vous que les élèves de 1re ou de 3e année aient 
p la is ir  à l’en tend re?  Venez chercher  le livre ce soir, après-dîner .  » 
On reçoit cette invitation avec un  sourire de contentem ent et même un 
peu de fierté.

Les élèves notent, su r  un cahier spécial,  leurs lectures du dimanche 
et leurs lectures personnelles de la semaine. Je  ne parle  pas des 
lectures littéraires, faites spécialement en vue du cours de li t téra ture  
et vérifiées p a r  les professeurs de le ttres. — Les lectures personnelles 
por ten t  sur un ouvrage de culture générale, qui invite plus ou moins 
à la réflexion m ora le ;  elles sont m arquées su r  l’emploi du temps, 
deux ou trois fois p a r  semaine, — pour occuper la dernière demi- 
heu re  d ’études de la journée .  Lectures personnelles sérieuses, — et 
même lectures récréatives du dimanche, en 3e année — ne se font 
assidûm ent que si les élèves savent qu ’on voit leurs cah iers ;  p ou r  
dire mieux, elles y m etten t juste  au tan t  d ’application et de constance 
q u ’elles en at tendent de leur correctrice à les su ivre et à les reprendre .  
Ces cahiers sont tou jours  in téressants pou r  les professeurs et la 
d irec tr ice ; ils nous font en t re r  assez avant dans  l ' intimité des élèves



quan t à leurs goûts et à leurs tendances d ’esprit : bien des occasions 
nous y sont offertes de com battre  le m auvais  goût,  la sentimentalité, 
l’amplification, ou la paresse d ’esprit.

Et pour  nos anciennes élèves, ne ferons-nous r ien ?  Les laisserons- 
nous sans livres, au temps où leur goût p o u r  la lecture, — qui leur 
passera  peu t-ê tre  bientôt — est encore dans toute sa vivacité? 
L ’Association des anciennes élèves de l’Ecole norm ale de ... a acheté, 
presque aussitôt née, une biblio thèque (livres et meuble), qui s ’ac
croîtra  régulièrement, une partie  des recettes annuelles devant 
toujours y être affectée. La grosse difficulté, c’est de faire circuler les 
livres de la bibliothèque — c’est-à-dire de l’École norm ale —  aux 
associées, et inversement, en év itan t une dépense de t ransport  que ne 
supportera ien t  ni les associées, ni l’Association. — Les élèves de 
l’École normale, qui voyagent dans toutes les directions, aux  vacances 
du jo u r  de l’an, du m ard i gras, de Pâques, peuvent être chargées 
de d is tribuer  les livres et de rapporter ,  au re tour,  ceux qui doivent 
ren trer  à la bibliothèque.

Faire parler nos élèves.

Notre m anière  d’in terroger  ne me satisfait pas. Nous je tons trop 
de critiques à travers  les réponses que nous font les élèves. Nous y 
apportons une susceptibilité de goût et de jugem en t qui ne nous 
perm et pas de laisser passer telle expression im propre et telle 
autre , obscure, — et telle erreur  de fait, — et tel défaut de logique... 
Nous voulons qu 'on nous réponde ce que nous avons dans l’esprit et 
nous repoussons toute tentative pour  aborder le sujet p a r  un au tre  
côté que celui que nous voyons. Nous trouverions quelquefois, si nous 
laissions pa r le r  l’élève, q u ’elle ava it  quelque chose de bon à dire. Ce 
serait peu t  être lui rendre un meilleur service de l’aider à débrouiller 
sa p ropre  pensée que de lui verser la nôtre . En tout cas, sachons nous 
ta ire ,  écouter avec patience, re ten ir  nos crit iques ju sq u ’à la fin.

L’in terrogation ,  même conduite avec ar t ,  réussit à aiguiser l’esprit 
p lutôt q u ’à lui donner force et v igueur. Je pose une question, elle est 
précise, elle appelle l’a t tention su r  un po in t très déterminé. La réponse 
sera brève : une vive intuition, un p rom pt rapprochem ent qui se fait 
dans l’esprit,  avec l’effort d’expr im er  une idée isolée, bien distincte.. .  
Mais ce n ’est pas encore là l’effort p a r  excellence de par le r . . .  Parler,  
com poser un petit développement continu, cela nous oblige à démêler 
des idées enchevêtrées, à préciser, à achever chacune de ces idées;
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puis il faut choisir  à chaque fait, t ra i t ,  notion, sa place dans l’exposé 
général. Voilà l'exercice de parole  qui met véritablement en je u  la 
force active de l’esprit . — Eh bien!  n ’y pouvons-nous plier nos élèves? 
en leur faisant p répa re r  des exposés o raux ,  dans tous les cours, pour 
chacune de nos leçons? — la matière de l ’exposé tiré du cours ou 
d’un livre auxiliaire, — le sujet formulé de telle sorte qu ’on ne puisse 
le t ra i te r  sans un effort d ’invention personnelle, — l’exposé ne devant 
pas excéder une durée de cinq minutes.

Même les élèves de première année sont en état de par le r  sur  de 
petites questions d’histoire ,  de gram m aire ,  de botanique.

P o u r  une de ces jeunes filles qui vient de faire un exposé satis
faisant, il y a plus que le profit éducatif  ou d ’instruction à considérer. 
Ce qui vaut beaucoup pour elle, c 'est l’impression encourageante, la 
confiance en soi, qu ’elle ressent. Telle de ces jeunes filles, que l’in te r
rogation  paralyse, ne se m ontre  pas  si impuissante à parle r  lorsqu’elle 
s ’est préparée d ’avance. On est bien aise pou r  elle de la voir  enfin 
prendre  son élan, poursuivre,  atteindre le but. ..  Désormais elle se 
r isquera  p lus  souvent — et son exemple p ique les autres d ’émulation.

Si nous n ’avons pas le tem ps d ’écouter un g rand  nom bre de ces 
exposés — que les élèves en fassent entre elles, associées p a r  groupes. 
Et chacune peut encore se par le r  à elle-même, pour  ainsi dire, s’exer
çant à résum er mentalement une leçon entendue, une lecture faite.. .

Mais je  touche ici à  une au tre  hab i tude qui est, à mes yeux, décisive 
pour  l’acquisition des connaissances et même pour le développement 
intellectuel.

Récapitulations mentales.

Nos élèves nous écoutent a t ten tivem ent,  avec intérêt,  avec inte l
ligence; mais elles ne font q u ’un demi-effort pour  s’app rop r ier  la 
substance de nos leçons. « J ’ai compris, dit ce lle -c i.— Rien. Reprenez 
ce développement. Dites la  même chose en vo tre  langage .. .  » — Ah! 
c’est là qu ’on est arrê tée . . .  — Ju sq u ’à ce que vous puissiez donner à 
cette idée une forme définie, un contour net, c’est-à-dire l’exprim er,  
vous ne la possédez pas, elle n ’est pas  entrée dans votre esprit !

Idées générales, notions techniques, faits, jugem en ts  sur  les choses 
l it téraires ou morales, combien nos élèves en laissent-elles tomber, 
dans ce que nous leur  offrons chaque jo u r ,  — faute d’y revenir m en ta 
le m e n t—- d e  se les répéter,  de les classer, de s’en assu re r  la possession 
p a r  un effort tou t  personnel et intime?

Si je  parvenais à am ener quelques-unes de nos élèves, — en première,
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en deuxième année, — à s’imposer tous les jours cet effort de remémo
ration intelligente, la première heure d’étude, de six à sept, convien
drait à merveille, ou la dernière heure du soir; quel gain n’en retire
raient-elles pas! non seulement quant à la netteté du savoir, mais 
parce qu’il y a là une excellente discipline pour la concentration de 
l’esprit et pour l’énergie individuelle.

Bon, direz-vous, c’est une heure prise sur le temps d'étude déjà 
si court! Oui, et cependant ces élèves-là prendraient encore l’avance 
sur les autres, quant aux préparations exigées par les divers cours; 
le plus souvent, il ne leur resterait pas beaucoup à faire pour se 
mettre en mesure de répondre aux interrogations.

Une Directrice d'Ecole normale.

Nous apprenons, à la dernière heure, la mort de Mme Leher, née 
Lauliac, professeur de sciences à l’Ecole normale de Tulle, après une 
longue et douloureuse maladie. Nous nous associons au deuil de sa 
famille, de ses collègues et de ses élèves.
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Quelques notes sur l'école supérieure, et « le sem inar » pour 
les jeunes filles, en Allemagne.

L’« école supérieure de jeunes filles » en Allemagne, « Höhere 
Madchenschule » rappelle à la fois notre lycée et no tre école p r i 
maire supérieure : — notre lycée en ce qu' elle reçoit les jeunes filles 
de la bourgeoisie ; — notre école prim aire supérieure, parce q u ’elle 
constitue un degré interm édiaire entre l’école prim aire  gratu ite  
« Volksschule » et l’école normale ou sem inar;  de fait, ce sont ces 
écoles supérieures qui préparen t  les jeunes filles à l’examen d ’entrée 
au seminar.

Programmes
Dans les programmes de l'école supérieure comme dans ceux de 

l’école normale, la religion tient, sinon une très g rande place, au 
moins la place d ’honneur.  Les maîtres et maîtresses laïques donnent 
l’enseignement religieux dans presque toutes les classes; pour  la 
religion catholique et pour la religion israélite, les cours sont faits, 
dans les hautes classes, p a r  le p rê tre  ou le rabbin. A l’école supérieure, 
point de cours de morale indépendant;  à  l’école normale, le cours de 
morale existe à côté d u cours de religion.

Les autres matières du program m e peuvent être partagées , comme 
chez nous, — en enseignement des le ttres, — enseignement des 
sciences, — et enseignement accessoire. La grande différence avec 
nos program m es, c’est qu ’en Allemagne, une place considérable est 
faite à l’enseignement littéraire, d ’une part ,  — aux enseignements 
accessoires, d’autre  p a r t , — tandis que l’enseignement scientifique est 
fort réduit. Des enfants de dix ans qui suivent v ingt-quatre  heures de 
cours, par semaine, — en donnent quatorze aux lettres — six à l'alle
m and, six au  français, deux à l 'histoire et à la géographie , — huit 
aux matières accessoires : call igraphie, chant, travail manuel, g y m 
nastique. Restent quatre  heures pour  les sciences : ari thm étique, 
trois h e u r e s — histoire naturelle, une heure.

Dans les hautes  classes, l’équilibre se trouve de même rom pu à 
l’avantage des lettres. Les élèves de quinze et de seize ans donnent 
quatre  heures à l’allemand : elles prennent un aperçu de la lit térature



nationale au moyen âge et dans les tem ps m odernes; elles lisent et 
expliquent quelques traductions de l 'Odyssée, et de Niebelungen — 
des pièces de Schiller : Guillaume Tell, Jeanne d'Arc — des ouvrages 
de Gœthe : Hermann et Dorothée, Iphigénie; elles apprennen t des 
vers p a r  cœ ur;  — elles font des compositions allemandes, dont le 
sujet est ordinairem ent tiré de la m atière même du cours. — Trois 
heures seulement pour  l’histoire et la géograph ie  réunies. — Viennent 
ensuite les langues é trangères ;  elles tiennent plus de place, dans 
l’emploi du  temps, que la langue maternelle : cinq heures au français 
et quatre  ou cinq heures  à l’anglais — en tout dix  heures, contre 
quatre heures  d ’allemand. — A quinze ans, ces jeunes filles lisent, p a r  
exemple : La joie fa it p e u r ; elles récitent des vers de L am artine  ou 
de Victor Hugo; un peu plus ta rd ,  on leur met entre les mains le Cid, 
l'A vare... Elles n ’ont commencé à étudier l’anglais  qu ’après avoir 
acquis déjà quelque force en français,  et leurs études d ’anglais  ne se 
poursu ivent que du ran t  trois années, tand is  que les cours de français 
duren t six ans. — En regard  des dix-sept heures consacrées chaque 
semaine à l’étude des langues et de l’histoire ,  le p rog ram m e porte  
quatre heures de physique,  d ’a r i thm étique ,  de géom étrie .. .

Dans toutes les classes, le chan t p rend une heure  ou deux p ar  
semaine, — le dessin, deux heures. Ces deux derniers cours : dessin et 
travail manuel,  se pénètren t l’un l’au tre  ; les jeunes élèves s’exercent 
d ’abord à dessiner d ’après des modèles su r  pap ier  ou d’après des 
plâtres, pour en venir  à faire de la pein ture  su r  bois ou sur  étoffe ,— 
sur tou t  elles s ’exercent à com poser  elles-mêmes de petits  dessins pour 
broderies et au tres  ouvrages d ’ag rém en t.  Le t r a v a i l manuel p rend 
dans ces écoles allemandes une très grande  importance et le p r o 
gram m e en est t racé avec soin. Les enfants apprennen t à tr icoter  
« p a r  principes » ; elles exécutent, soit à l’aiguille, soit au crochet, les 
figures les plus d iverses; elles connaissent tous les points de couture, 
elles raccom m odent tous les genres d ’étoffe : elles cousent à la m a
chine, elles b rodent au  métier,  etc...

Le p rogram m e de gym nastique  est fort précis et très bien g radué ;  
cet enseignement se complète, pendan t la dernière année de l’école, 
p a r  des leçons de m aintien  et de danse. On dit aux  élèves comment 
elles doivent m archer ,  s 'asseoir, se tenir à table, se présenter,  faire 
une visite... On leur enseigne p a r  principes : valse, m azu rka  et 
autres danses...  sans réussir  tou jours  à leur donner la grâce et l’ai
sance...  !

La jeune fille allemande est ainsi conduite à l’âge de dix-sept ans. 
— On ne considère pas encore son éducation comme term inée; p ou r  
devenir une jeune fille accomplie, selon le m onde, — elle fréquentera



l ’école de n a ta tio n , l’école de coupe et l’école de cuisine. E t si elle est 
v ra im en t une jeu n e  fille « de bonne fam ille », elle ira  passer quelque 
tem ps à l’é tra n g e r : en Suisse, en A ngleterre ou m ieux encore en 
F rance , à P aris . Au re to u r seulem ent, il lui se ra  perm is de songer au  
m ariage.

Si la  jeune  fille est pauvre et con tra in te  de « se faire une situation  », 
si elle veu t, p a r  exem ple, devenir in stitu trice , il fau t q u ’elle en tre à 
l ’école norm ale. — Là elle peu t être  in te rne ou ex terne, à  son g ré . La 
durée des études est de tro is  ans, com me chez nous. Au fond, l’o rg a
n isation  de ces écoles est très différente de la  nô tre  : les deux prem ières 
années son t données à  l 'étude sim ultanée des le ttres et des sciences; 
m ais l’étude des sciences physiques et natu re lles et celle des m a th é
m atiques n ’y sont pas poussées aussi loin que chez nous, ta n t s’en 
fau t.

A la  fin de la  seconde année, les élèves-m aîtresses passen t leur 
p rem ier exam en : elles acqu ièren t p a r  là le d ro it d ’enseigner dans les 
écoles popu la ires « die Volksschulen ». Les jeunes filles m ieux  douées 
ou p lus am bitieuses font une troisièm e année. Mais le p rog ram m e se 
re s tre in t alors : to u t ce qui est sciences est laissé de cô té ; les langues, 
la  litté ra tu re , la  m orale, la pédagogie , — avec la  m usique, le dessin, 
la re lig ion , constituen t le p rog ram m e de la tro isièm e année.

Sorties avec un  bon ou un m auvais bu lle tin  « Z eugnis », que leur 
ont délivré les m aîtres de l’établissem ent, —  les élèves-m aîtresses 
dev iennent p resque tou tes in stitu trices p articu liè res ; elles vont en 
général en F rance  ou en A ngleterre p o u r s’y perfectionner dans la  
connaissance des langues : ainsi l’in stitu trice  « distinguée » com m e 
la jeune  fille « d istinguée » achève son in struc tion  et son éducation  
h o rs  de l’A llem agne.

On voit que les A llem andes consacren t à l’étude de deux ou tro is  
langues le tem ps que nous donnons à d ’au tres  m atiè res, parm i les
quelles les sciences. — D’un po in t de vue to u t p ra tiq u e , la  connais
sance d ’une langue é tran g ère  leu r est souvent de prem ière u tilité  ; cela 
leur perm et de tro u v er p lus aisém ent la  situation  qui les fera vivre. 
D’au tre  p a r t ,  une langue, quelle qu ’elle so it, est un  excellent in s tru 
m ent de cu ltu re intellectuelle : quelle force nouvelle et su rto u t quelle 
souplesse n ’acqu ie rt pas l’esp rit d’une F rança ise  qui s’hab itue  à pen
ser en allem and! Mais, p o u r qu ’il y a it ici p rofit véritab le , il faut pous
ser assez loin cette étude de la  langue é tra n g ère ; or, nous pouvons 
bien nous perm ettre  de d ire au x  jeunes A llem andes que, si elles ont 
à  leur disposition  un double et trip le  in strum en t de cu ltu re in te llec
tuelle : allem and, français, anglais , elles savent peu s ’en se rv ir ; elles 
passen t leur jeunesse à étud ier p a r  cœ ur des m ots, des sons : sons



anglais, sons f rança is , sans cesser jam ais  de penser à l’allem and. 
Disons p lus , elles n’ont pas même le temps d 'apprendre  à bien penser  
en al lem and! Aussi,  ne nous estimerons-nous pas inférieures a ux 
Allemandes parce qu ’elles possèdent p a r  à peu près trois langues et 
li t tératures  ; au contraire,  si nous ne connaissions qu ’une langue, la 
nôtre, mais à fond; — si nous pensions mieux en français  que l’Alle
m ande ne pense en allemand, — nous dirions, sans hésiter, que nos 
program m es valent mieux que les leurs. Quand on a le b onheu r  de 
posséder une langue m aternelle comme la nôtre, si claire, si précise, 
si harm onieuse , capable de tout exp r im er;  — quand on a une lit té
ra tu re  r iche d ’incomparables chefs-d’œuvre, — le prem ier  devoir est 
d ’apprendre  à connaître et à a im er cette langue et cette l i t té ra tu re ;  
— et peut-être la langue é trangère  ne nous rend-elle pas  de plus 
g ran d  service que de nous conduire à m ieux  saisir les beautés de la 
nôtre.

M éthode.

Les Allemands ont-ils quelque chose à nous apprendre  — qu an t  à 
la M éthode? F a i t  très caractéristique, les m aîtres  allemands enseignent 
en général d ’après une théorie arrêtée : tous sont disciples plus ou 
moins des philosophes pédagogues H e r b a r t  e t  Ziller, c’est-à-dire qu ’ils 
appl iquent ou q u ’ils essaient d ’appliquer  la fameuse m éthode de la 
progression normale « die fu nf  norm alen s tu fen ».

S’agit-il de com m uniquer aux élèves quelque connaissance n o u 
velle? — il faut tout d’abord voir s’ils savent déjà quelque chose du 
sujet et tâcher  d ’éveiller dans leur esprit des idées voisines, des idées 
parentes de celles qu ’on veut leur faire acquér ir  : c’est le prem ier  
degré, la préparation. — L’élève ainsi amorcé et pris du désir de 
connaître, on peut,  soit lui exposer la vérité nouvelle, soit la lui faire 
découvrir à  l ’aide de questions bien posées: dans l’un et l' au tre  cas, 
il s’assimile parfa item ent l’idée : c’est le second degré de la progres
sion normale, — ce qui, dans une lecture expliquée, p a r  exemple, 
correspondrait  à  la lecture à hau te  voix avec explication, explication 
des mots, explication du fonds. La notion nouvelle n ’est pas encore 
considérée comme acquise : elle se trouve encore isolée dans l’esprit 
de l’élève; on lui donne un sens plus r iche ,  en l 'appuyant su r  des 
associations d ’idées ou com paraisons que l'on suggère à l’enfant : 
c’est le troisième degré ou association. — Ainsi dirigé, un esprit 
s’élève sans effort ju s q u ’à l’idée m aîtresse du sujet,  j u squ’à l’idée 
générale ;  à  l 'analyse m éthodique succède la synthèse. L’enfant est invité 
à écarter les idées a cces soi res po ur  n ’en re ten ir  que que lqu es-unes ou



m ie u x  u n e  seu le ,  l’idée p r in c ip a le  : c’est le q u a t r iè m e  deg ré ,  le résum é  
« die Z u s a mm e n fa s s u ng ». N ous  a r r iv o n s  au  c in q u ièm e  d e g ré  « die  
M ethode A n w e n d u n g  » ou l’A pp lication . On ne sa i t  v ra im en t ,  en effet, 
q u e  si l’on es t  c ap ab le  de m e ttre  en œ uvre  ce q u ’on sa i t ;  il f a u t  don c  
q u e  l’é lève t i re  p a r t i  des  idées q u ’il v ien t  d 'a c q u é r i r ;  —  q u ’il so it  
capab le  de r é p é te r ,  de r e p r o d u i r e ,  de t r a n s p o s e r . . .

E t  a ins i  to u te  leçon a  p o u r  c o m p lém en t  n a tu re l ,  ou des i n t e r ro g a 
tions ,  ou  un  d ev o ir  éc r i t . . .

Le te m p é r a m e n t  f r a n ç a is  s ’a c c o m m o d e ra i t  mal de ce tte  m é th o d e  
r ig id e ,  d ’a l lu re  p é d a n te sq u e  et n é c e s s a i re m e n t  t r è s  lente. C ep en d a n t ,  
r ien  de p lu s  in té re ssa n t  q u e  d ’en su iv re  l ’ap p lica t io n  d ans  u n e  école 
a l lem an d e ,  et de  v o ir  c o m m e n t  elle se t r a n s fo rm e  selon les m a î t re s  
et m ê m e  selon les élèves.

Les m a î t r e s  de lang ues  v iv an tes ,  p a r  exem ple ,  so n t  assez p ré o c c u 
pés  d 'a p p l iq u e r  la  m é th o d e  : ils s ’a p p u ie n t  su r  les co n n a is sa n c e s  a n té 
r i e u re m e n t  a cq u ises ,  —  ta n t ô t  s u r  une  règ le  dé jà  co nn ue  de la  lan g u e  
é t r a n g è re  q u ' i l s  en se ig n en t ,  t a n tô t  su r  u ne  règ le  de la la n g u e  m a t e r 
n e lle ;  s’ils font l ire  un tex te  en lan g u e  é t r a n g è re ,  ils e x p l iq u e n t ,  — 
ils c o m p a r e n t ,  — ils ne  v ie n n e n t  q u ’a p rè s  tou tes  ces p ré p a r a t io n s  à la 
fo rm ule  ou rè g le  nouvelle .  S eu lem en t ,  co m m e  ils veulen t a r r iv e r  à 
fa ire  p a rler  ce tte  lan g u e  é t r a n g è re ,  — le c in q u ièm e  d eg ré  —  celui 
qu i p re s c r i t  d ’e m p lo y e r  la con na is sance  nouve lle  —  p ren d  u ne  p lace  
co n s id é rab le  e t  co n d u it  à  ou b l ie r  peu  à peu  les a u t r e s  degrés .

C’es t  d an s  l’e n se ig n e m e n t  de la l i t t é ra tu re  q u e  la m é th o d e  t ro u v e  
son ap p l ic a t io n  la p lus  b r i l lan te .  — P o u r  le d ire  en p a s s a n t ,  l’en se i
g n e m e n t  s’a p p u ie  s u r  la  lec tu re  a b o n d a n te  des a u te u r s .  On ne se 
c o n ten te  p as  de l ire  en c lasse  q ue lqu es  cou r te s  poésies,  que lques  
scènes, q u e lq u es  m o r c e a u x  d é ta c h é s ,  on l it l igne p a r  l igne les œ u v re s  
d e p lu s  longue  h a le in e ,  a ins i  la  Jeanne d ’A r c  de  Sch il ler .  —  Q u an d  il 
s ’a g i t  d ’une  œ u v re  de ce tte  é ten d u e ,  la  p ro g re s s io n  n o rm a le  n ’est  p o in t  
sens ib le  à  c h a q u e  leçon.

Les c o m p a r a i s o n s  et r a p p r o c h e m e n t s  se p eu v en t  fa ire  à p ro p o s  
d ’u n e  scène, d 'u n  vers  : des  ré su m é s  par t ie ls  in t e r ro m p e n t  la  l e c tu re ;  
l’é tu de  su iv ie  du  te x te  p re n d  u n  assez gran d n o m b re  d 'h e u re s .  Il fau t 
ensu i te  u n e  leçon ou d eu x  p o u r  fa ire  un  ré s u m é  m é th o d iq u e  de la 
pièce, — en d é g a g e r  l’idée m aîtresse ,  en fa ire  r e s s o r t i r  les b eau tés  
d ’ensem ble .

L aissons ce tte  m é th o d e ,  a u to u r  de laquelle  les A llem and s  fon t 
g ra n d  b r u i t  e t  q u ’ils ap p l iq u e n t  à  l’h is to i re ,  à la  g é o g ra p h ie ,  a u x  
sciences p h y s iq u e s  e t  n a tu re l le s ,  auss i b ien  q u ’a u x  la n g u e s  e t  à  la



l i t t é ra tu re ,  —  et v o y o n s  s ’ils o n t  q u e lq u e  chose  à  no us  a p p re n d r e  su r  
d ' a u t r e s  p o in ts  d ’o rg a n i sa t io n  ou  de d isc ip l ine .

En g én é ra l ,  la  c lasse en A llem agne  est t r è s  s i lencieuse, b ien  que  
les é lèves p r e n n e n t  auss i  so u v e n t  la  pa ro le  q u e  le m a î t r e  : il es t  r a r e  
q u ’u ne  é lève p a r le  sans  y  av o ir  é té  in v i tée  ou  sans  en a v o i r  sollicité  
d ’a b o rd  la  p e rm is s io n  en le v a n t  la  m a in .  Les p u n i t io n s  e t  les r é c o m 
p e n se s  ne  d if fè ren t  p as  sen s ib lem en t  de celles q u i  son t  en u sag e  d an s  
nos écoles; c e p en d an t ,  p a s  de tab leau  d ’h o n n e u r ,  com m e d a n s  nos 
lycées, —  p a s  de  bo ns  poin ts ,  —  p a s  de  c ro ix ,  —  au cu n e  de ces d is 
t in c t ion s  h o n o r i f iq u es  qu i  co nv ien ne n t ,  d isen t  les A llem ands ,  à  « la 
van ité  f r ança ise  ». Ils t r o u v e n t  de m êm e r id icu les  nos « d is t r ib u t io n s  
de p r ix  so lennelles  » et  ils les r e m p la c e n t  p a r  des exam e ns  q ue  le 
m a î t r e  fait s u b i r  a u x  élèves d a n s  la  c lasse m êm e, en p résen ce  des 
p a r e n t s ;  u ne  « fête de fin d ’a n n é e  », d ’un c a ra c tè re  tr è s  s im ple ,  c lô t 
o rd in a i r e m e n t  la  sér ie  des ex am e ns .

Les A llem ands  so n t  so u c ieu x  d ’é ta b l i r  e n t r e  les m a î t r e s  e t  les élèves 
d ’une  m êm e école u n e  v é r i tab le  u n io n ;  ils veu len t  q ue  les m a î t r e s  
v o ien t  qu e lq ue fo is  leu rs  é lèves en d e h o rs  des c lasses,  —  e t  les fêtes 
sco la ires ,  cé lébrées d an s  l’école, n ’o n t  p a s  d ’a u t r e  ob je t .  Ce q u i  v a u t  
m ie u x  enco re  q u e  ces fêtes, ce so n t  les e x cu rs io n s  q ue  tou s  les éco liers ,  
to u te s  les écolières  fon t au  p r in te m p s  sous la  con d u ite  de leu rs  p r o 
fesseurs .  On p e u t  d ire  q u ’en A llem agne  l’e x c u rs io n  est  u n e  vé r i ta b le  
in s t i tu t io n  sc o la ire ;  en ces occasions, m a î t r e s  et élèves ne c h e rc h e n t  
q u ’à  ê tre  en sem ble ,  à  v o i r  ensem b le  u n  b e a u  s i te ,  à  g o û te r  les m ê m es  
ém o t io n s  et le m ê m e  p la is ir .  Ce jo u r - là ,  le m a î t r e  dépouil le  sa  r a id e u r ,  
sa  d ign i té  fro ide ;  il  c au se  et j o u e  avec  ses élèves,  m a n g e  à la  m ê m e  
ta b le  et le u r  re n d  to a s t  p o u r  toas t .

Une F ra n ç a is e  qu i  p o u r r a i t  c a u se r  av ec  les in s t i tu t r ic e s  a llem a n d es  
les e n te n d r a i t  se p la in d re  de la s i tu a t io n  in fé r ie u re  qu i  leu r  es t  fa i te  
d an s  les  écoles su p é r ie u re s  e t  d a n s  les écoles n o rm a le s ,  où  l ’en se ig ne 
m e n t  es t  en g r a n d e  p a r t ie  do nn é  p a r  des h o m m e s ,  —  d é p lo re r  l’in 
ju s t ic e  qu i  le u r  fe rm e  les U n ivers ités ,  et m e s u re  la  science, m ê m e  a u x  
m ie u x  douées. Elle se fé l ic i te ra ien t  d ’a u t a n t  p lu s  d ’ê tre  u ne  in s t i tu t r ic e  
f rança ise .

H  B.



U NE ÉCOLE DE VILLAGE EN ALLEMAGNE
Q U E L Q U E S  I M P R E S S I O N S

L’école p rim aire  allem ande n ’existe pas. Je  veux  d ire p a r  là q u ’il n ’y 
a  pas une organisation  un ique à laquelle so ien t astre in tes tou tes les 
écoles d ’A llem agne, et que l’on puisse appeler : o rgan isa tion  des écoles 
a llem andes. L’instruc tion  pub lique , dépendan t non du gouvernem ent 
im périal, m ais du gouvernem ent particu lie r de chaque province, diffère 
d ’un pays à l’au tre . C ependant, je  crois pouvoir donner, com me carac
tè re  com m un, la p a rt très  faible faite aux  fem m es dans l’enseignem ent.

Les v illag es n ’ont hab ituellem ent q u ’une seule école où filles et 
garçons reço ivent en com m un la  m êm e instruc tion . Dans certaines p ro 
v inces, com me en Bavière, les écoles des cam pagnes son t un iquem ent 
confiées à des in s titu te u rs ; les institu trices ne peuven t occuper que des 
postes très clairsem és dans quelques écoles des villes. Dans le duché de 
B ade, un cham p un peu m oins res tre in t est o uvert au x  institu trices. 
A la  tê te  de chaque école est un  in s titu te u r; il a  un  ad jo in t quand 
le nom bre des élèves dépasse 70 à 80, enfin quand  tro is personnes 
son t ind ispensables, la  tro isièm e place est donnée à une in s titu 
trice, qui a les plus jeunes enfants. Ce n’est que lorsque le nom bre des 
élèves exige un personnel de cinq à six m aîtres que les enfan ts de 
chaque sexe reçoivent l’instruc tion  dans les écoles distinctes, et alors, 
m êm e dans les écoles de filles, les classes inférieures, seules, sont 
confiées à des femmes.

Au sém inar, c’est-à-dire à l’éeole norm ale, in s titu te u r  et institu trice  
ont reçu une cu ltu re litté ra ire  qui m e  sem ble co rrespondre à  celle q u ’ils 
reço ivent en F rance. En outre , l’in stitu teu r a dû ap p ren d re  des sciences; 
l ’in stitu trice , p a ra ît- il, en a reçu à peine une te in te ; en revanche, elle 
sa it assez d 'an g la is  et de français pou r com prendre ces langues à la 
lecture et à  l’audition, et pou r les parle r très passab lem ent. L ’étude 
des langues n ’est que facultative au sém inar de jeunes gens. Enfin, 
l’in stitu teu r s’est exercé dans une école annexe — l’in stitu trice , non.

Je signale en passan t qu’une fois sortie du sém inar, et ap rès avoir 
obtenu le titre  qui lui donne le d ro it d ’app rend re  à lire  aux  enfants des 
écoles p rim a ire s , ou, si elle a passé p lusieu rs années à l’é tran g er, aux  
enfants des écoles supérieures, l’institu trice ne peu t s'élever p lus h au t.



A la  vér i té ,  on lui p e rm e t  d e p u is  q u e lq u es  années  d ’é tu d ie r  d an s  les 
u n iv e r s i té s ,  et m ê m e  d 'y  p a s s e r  les m êm es  e x a m e n s  que  les h o m m e s .  
Mais cela ne lui est d ’a u c u n  av a n ta g e ,  et ne lui p e rm e t  p o in t  d ’esp é re r  
un  poste  m e i l leu r .

Si j ’a jo u te  q u e  l ' in s t i tu t r i c e  ne p e u t  p a s  se m a r ie r  sa n s  ê tre  obligée 
de re n o n c e r  à  son poste ,  j e  cro is  q u e  j ’a u ra i  m e n t io n n é  les p r in c ip a le s  
différences e n tre  la  condit ion  d ’in s t i tu te u r  e t  celle d ' in s t i tu t r ic e  en 
A llem agne.

L a  d u rée  de l’ob l ig a t io n  sco la ire  est  de h u i t  années .  D ans  c h a q u e  
v il lage , une  com m iss ion  do it  ve il le r  à  la  bo n n e  f r éq u en ta t io n  de l ’école; 
et,  à  l ' inv e rse  de ce qu i se p asse  en F ra n c e ,  ces co m m iss ion s  fonc t ion 
n e n t  très  r ig o u re u se m e n t .  T ou te  absence  non  m ot ivée ,  soit p a r  u ne  m a 
l a d i e ,  s o i t  p a r  une  ra iso n  q ue  l ' i n s t i t u t e u r  a u r a i t  app ro u v é e ,  e n t r a în e  une  
p u n i t io n  p o u r  le père .  A ux deu x  p re m iè re s  fois, de u x  a m en de s  in s ig n i
fiantes qu i ne so n t  q u ’un  d o u b le  a v e r t i s s e m e n t ;  m ais ,  à  la  t ro is ièm e, 
la  police in te rv ie n t ,  e t  le pè re  su b i t  u ne  dé ten t io n  de d e u x  à q u a t r e  , 
jo u rs .

P a s  d ' écoles m a te rn e l le s ,  n i d ’écoles en fan t ines  en A llem agne. 
C’est  à  s ix  an s  que  l’en fan t  se t r o u v e  p o u r  la p re m iè re  fois su r  les 
b ancs  de l 'école  : il en so r t  à  q u a to rz e  ans  s an s  y  a v o ir  conquis  au cu n  
t i t r e  : la  m a lad ie  des ex a m e n s  n ’a  p a s  enco re  p én é tré  d an s  les c a m 
p a g n e s  a llem an d es  C’es t  d ’a il leu rs  g én é ra l  : les d ip lô m es  so n t  b ea u 
coup  m o ins  n o m b r e u x  et m o ins  c o u ru s  ici q u 'en F ra n c e .  P a s  de 
cert if ica t  d 'é tudes ,  ni p r im a i re ,  ni s u p é r ie u r ;  p a s  de cert if ica t  de 
tro is ièm e  an née ,  p a s  de d ip lôm e  de  fin d' é tu des .  On passe  un e x am e n  
p o u r  e n t r e r  au  s é m in a r ,  on en p a sse  un  p o u r  o b te n i r  le t i t r e  d ’in s t i tu 
tr ice ,  e t  c’est tou t .

T o u s  les ans ,  v e rs  la  fin de l’an n ée  sco la ire ,  c’e s t-à -d ire  u n  peu  
a v a n t  P â q u e s  ( l ’ann ée  sco la ire  d ans  les écoles p r im a i re s  com m en ce  à 
P âques) ,  l’ecclé s ia s t iq ue d u  lieu , — p rê t re  c a th o l iq u e  ou  p ro te s ta n t ,  —  
la C om m iss ion  sco la ire  e t  q ue lqu es  a u tre s  p a y s a n s  très  fiers de  l’h o n 
n e u r  qu i le u r  es t  fa it  se re n d e n t  à  l 'école p o u r  p ro c é d e r  à  des in te r 
ro g a t io n s .  Les cah ie rs  des élèves, les t r a v a u x  m a n u e l s  des pe t i tes  
filles, c a h ie rs  et t r a v a u x  qu i o n t  été con se rv és  so ig n e u se m e n t  to u te  
l 'année , p a s s e n t  de m a in  en m a in  ; p u is  les en fan ts  son t  in te r ro gé s ,  
m a is  p a r  le m a î t r e  lu i-m êm e. Il p a r a î t  d ’a i l leu rs  qu e ,  de tou s  les 
m e m b re s  p ré se n ts ,  le p lu s  so u v en t ,  le p r ê t r e  seul p e u t  co m p re n d re  
ce d o n t  il s ’ag i t .  Cela n ’em p êc h e  p o in t  les a u t r e s  de d o n n e r  leu r  av is  : 
m a is  ils p o u s s e n t  g é n é ra le m e n t  l’in d u lgen ce  j u s q u ’à se d éc la re r  
sa t is fa its  des é p reu v es  a u x q u e l le s  ils o n t  ass is té ,  et la cé rém o n ie  se 
termine to u jo u rs  p a r  des co m p lim e n ts  à l ’in s t i tu te u r .  Après quoi,  un  
p rocès -verba l  est  réd ig é  et envoyé  a u  k re i s s c h u l ra th  ( in spec te u r



primaire) qui je lit  à peine, et  ne tient po in t de compte des apprécia
tions de la  Commission.

L ’enseignement n ’est pou r tan t  pas absolument sans contrôle :  
outre le registre  su r  lequel l 'inst itu teur doit écrire au jour le jo u r  le 
p lan  de ses leçons, tous les quatre  ans un inspecteur d’Académie, tous 
les dix ans un inspecteur  général v isi tent eux-mêmes l’école. Autant 
que j ’en puis ju g e r ,  ces inspections ressemblent à  ce qui se passe en 
France.

Dans l'école que j ’ai visitée, il y a 150 élèves et deux instituteurs. 
Les enfants, trop nom breux  pour  que le bât im ent puisse les contenir 
tous et pour que les m aîtres  puissent s’occuper de tous à la fois, sont 
partagés en deux  groupes : l’un vient à l’école le matin, de 8 heures à 
11 heures  ; l 'a u t r e, le soir, de 1 heu re  à 4 heures. Les grands  ont 
trois heures de classe sans in terruption,  pou r  les petits la classe est 
in terrompue p a r  une récréation d ’un q u a r t  d ’heure  qu’ils passent à 
jouer  à leur gré. Jam ais  de surveillance pendant les récréations : c’est 
là un  t ra i t  com mun à toutes les écoles badoises.

La maison d ’école m ’a produit une bonne impression de l’extérieur, 
mais je  l’ai trouvée mal entretenue, très m alpropre ,  si m a lpropre  que 
je  n ’ai pas  osé dem ander  qui était chargé d ’en prendre soin. J ’ai 
appris ensuite que les salles de classe sont balayées deux fois p a r  
semaine, et les fenêtres lavées une fois par  an. L ’air  était malsain. 
Quoi d ’é tonnan t  ? les fenêtres ne sont ja m ais  ouvertes  l’hiver. Il pa ra î t  
même que si l’ins t i tu teur  s’avise de les ouvrir ,  la Commission scolaire 
lui enjoin t de les tenir  fermées, car  « ce n 'est pas la peine de faire du 
feu pour la isser perdre  la ch a le u r» .  Je crois que toutes les écoles ne 
ressemblent pas à  celle-là ; il y  en a qui sont fort p ropres  et où l’on 
trouve des fleurs soigneusement renouvelées. Aux murs, une carte de 
l’ancien monde, une du  nouveau, une carte d 'Europe, une d ’Alle
m agne,  enfin, pour l’histoire religieuse, une carte de la Palestine. P ou r  
le m aître , un bureau  sur  lequel je n ’ai aperçu q u ’une baguette.

La classe s’ouvre p a r  une prière assez longue et dite p a r  tous les 
élèves en chœ ur ; puis une page d ’histoire religieuse est récitée p a r  
cœur. Simple récitation sans aucune explication. Plusieurs élèves ayan t 
répété le même morceau, vient le tour  de la lecture : Varus en Alle
magne. Les élèves lisent mal, d ’une voix monotone, tra înan te ,  et 
sur tou t chantan te  : ils lisent, tout d ’une haleine, aussi longtemps q u ’ils 
le p e u v e n t  ; sans tenir  compte des signes de ponctuation, m êm e des 
po in ts ;  ne s’a r rê ta n t  pour  respirer  que lorsqu’ils ne peuvent plus 
continuer et à quelque endroit de la lecture q u ’ils se trouvent.  Le 
morceau lu d’un bout à l ’autre sans que le maître  ait fait aucune



observation, il le reprend phrase  p a r  ph rase  et questionne les élèves. 
Ceux-ci répondent invariab lem ent p a r  la ph rase  textuelle du livre, 
q u ’elle convienne ou non à la question. Je ne citerai q u ’un exemple. Il 
y  ava it  dans le livre : « Ayant rem arqué  que les Germains étaient 
querelleurs, Varus les faisait souvent com paraît re  devant lui, car il 
voula it  in troduire les m œ urs rom aines en Allemagne. » Le m aître  
interroge. Qu’avait  rem arqué V arus?  Et l’élève répond consciencieuse
m en t : Ayant rem arqué .. . ,  etc. Toute la ph rase  y  passa ,  sans aucune 
objection de l’instituteur.  Après quelques minutes de cet exercice, on 
revient aux  prem ières  phrases  du texte p o u r  procéder à des in te r ro 
gations de g ram m aire .  A chaque phrase  les mêmes questions : Com
bien de propositions ? Où est la p r in c ip a le ?  Quelles sont les su b o r 
données ? De quelles sortes sont-elles? Où es t le verbe? et l’a t t r ib u t?  
Les réponses furent tou jours  brillantes et le m aître  se complut à les 
prolonger. J ’ai trouvé que cela dura it  trop longtemps, car j ’at tendais . . .  
ce qui ne v int pas , je  veux dire quelques commentaires su r  le fond.

P as  un m ot, ni sur  Auguste, ni su r  Varus, ni sur les légions. Bien 
mieux, pas  une explication de sens. Le m aître  ne s’est pas plus soucié 
de s ’assurer  que les enfants com prenaient toutes les expressions du 
livre que de leur  raconter  ce que Varus faisait en Allemagne.

Nous arr ivons à  la géographie  : généralités sur  l’Europe. Les 
réponses sont encore plus brillantes. Je  dois dire d ’ailleurs que l’insti
tu teu r  avait pris à  tâche de me donner une bonne opinion de son 
école; au lieu de « faire la classe », comme d ’habi tude,  il a constam ment 
interrogé les élèves sur  des choses déjà étudiées. Donc les élèves 
connaissent très bien et les fleuves de l’Europe, et les montagnes, et 
les p resqu’îles.. .,  etc, et les m on tren t su r  la carte  sans hésitation. P o u r  
term iner , on lut un morceau su r  la F rance ,  dont je  ne compris point 
l’à-propos, pu isqu 'à  p a r t  cette lecture, faite une seule fois et sans 
commentaire, il ne fut nullement question de la France. Cependant, 
cela m ’intéressa; voici le texte : « La F rance est un beau et r iche 
pays, béni p a r  la nature . Les Français,  vifs, braves, très affables, ont 
troublé plusieurs fois la pa ix  du monde. Ils se dist inguent p a r  une 
aptitude particulière  aux t r a v a u x  industrie ls ,  mais pour l’instruction 
ils viennent après  les Allemands. »

La dernière leçon fut consacrée au calcul. Les grands n’ont fait que 
du calcul mental. Le maître  a posé plusieurs problèm es d ’escompte 
et de partages proportionnels ,  que les élèves ont résolus en faisant les 
opérations à hau te  voix, mais sans rien écrire.

Parfois il est fait usage du tableau, mais jam ais  du cahier, c’est- 
à-d ire  qu ’on ne fait jam ais de problèmes p a r  écrit.

D’ailleurs, les  devoirs écrits sont très rares  : environ u n e  composition



allemande par  mois, et de temps à  au tre  une dictée, ainsi qu ’une 
quittance ou quelque au tre  pièce de comptabilité.

Je ne puis passer  sous silence un incident qui m ’a v raim ent affligée. 
Un petit  garçon  de douze ans ayan t osé p o r te r  quelques miettes de 
pain à sa bouche, le m aître  le fait so r t ir  des rangs, et d ’une voix dure  : 
« As-tu m angé, oui ou non?  — Oui. » E t l’enfant, de lui-même, 
tend les mains. — Je ne com prenais  pas.

Le maître  p rend  la baguette  sur  son bureau, et v igoureusem ent lui 
en donne des coups su r  les doigts. P arm i les élèves, pas la m oindre 
émotion, r ien  que le calme de l’hab itude.

Je vais dans l’au tre  classe. L’adjoint parle  d ’une voix très douce, 
et tous les bam bins m ontrent beaucoup d 'ardeur. A chaque question, 
les mains se lèvent, et les enfants interrogés répondent tou jours  de 
tout leur  cœur et sur tou t  de toute la force de leurs poumons. C’est un 
p la isir  de les voir et de les entendre. Je  me réjouis in térieurem ent de 
ce résultat,  en me faisant à moi-même l’apologie de la douceur. Mais 
voilà q u ’une petite fille de sept ans à peine, invitée à dire combien le 
m ot schw arz a  de syllabes, trouve qu ’il y  en a deux; puis, comme 
l’inst itu teur  a enflé la voix, elle en met trois  et enfin quatre . Le m aître  
es t devenu tou t  à  fait sévère ; la petite se trouble, dit qu ’il y  a sept 
lettres, hu i t  lettres, cinq sy l la b e s  ; et, le voyan t s’approcher,  s’écrie 
tou t  à fait désespérée: « I l y  en a dix. » Lui, est a rr ivé  près d’elle. 
« Le mot schwarz a  une syllabe, » dit-il en accom pagnant sa ph rase  de 
deux soufflets, et deux soufflets... de main d ’Allemand! Et l’enfant 
répète, p leu ran t  et  r e p re n a n t  le ton chan tan t  ; « Le m ot schwarz a  une 
syllabe. » — Ce n ’est point là une exception. Si les châtim ents  
corporels commencent à d ispara ître  dans les villes, ils sont encore en 
pleine v igueur  dans les campagnes. Les personnes auxquelles j ’en ai 
parlé n ’ont fait q u ’en rire .

Je  crois devoir a jou ter  quelques mots sur  la réception qui me fut 
faite à l’école. F rança is  ou Française, nous sommes bien accueillis 
par tou t ,  ou à peu près par tou t ,  sur tou t  dans les campagnes où l’on 
n ’observe pas  la même réserve q u 'à la  ville. Ce n ’est pas que l’on ait 
p ou r  nous une sym pathie particulière, mais nous avons la réputa tion  
d ’être affables, et l ’on ne veut pas  rester  en arrière. Le paysan  auquel 
j ’ai demandé la maison d'école, reconnaissant que j ’étais Française, 
poussa l’obligeance ju s q u ’à se détourner de sa route pou r  m ’accom 
pagner,  et, chemin faisant, me racon ta  que les França is  étaient très 
aimables, beaucoup plus aimables que les Allemands. C’était po u r tan t  
un Badois p u r  sang.

A l’école, même am abilité  et même empressement. Les maîtres, 
non seulement ont répondu avec beaucoup de com plaisance à
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to u tes  m es  quest ions ,  m ais  enco re  m ’o n t  d o n n é  d ’eu x -m êm es  les r e n 
se ig n e m e n ts  q u ’ils c ro y a ien t  d e v o ir  m ’in té resse r .  Il m e  fut m êm e  
offert d ’y r e to u rn e r ,  et j ’y  sera is  a llée p o u r  en te n d re  u n e  leçon d ’h is 
to i re  e t  une leçon de choses ,  si j e  m ’éta is  sen t i  le c o u ra g e  de rev o i r  
la  b a g u e t te .

J e  n ’e n t r e p re n d ra i  p a s  de faire  le p a ra l lè le  e n t r e  les écoles bado ises  
e t  les écoles f ran ça ises ;  j e  co n n a is  t r o p  p eu  les u n es  et les a u tre s  p o u r  
le ten te r .  J e  v e u x  seu lem en t ,  p o u r  t e r m in e r ,  d i re  ce que  l’on pense ici 
de nos  écoles. Eh bien , nos écoles ne  jo u i s s e n t  p a s  d ’une t rè s  g ra n d e  
e s t im e  en A llem agne .  Les p e rso n n es  qu i  s 'o c c u p e n t  d ’e n se ig n e m en t  e t  
qu i  j u g e n t  des écoles p r im a i re s  f rança ises ,  so i t  p o u r  les a v o i r  vues, 
so i t  p o u r  en a v o i r  en ten du  p a r le r ,  veu len t  b ien  c ep e n d a n t  ne p o in t  
t r o p  les dép réc ie r .  Mais, en g én é ra l ,  ce q u ' i l s  lo u e n t  s u r to u t ,  ce son t  
nos efforts , n o tre  zèle et nos p ro g r è s  depu is  la  g u e r r e .  Ils n ’a jo u ten t  
r ien ,  m a is  il es t  bien e n te n d u  q u ’il ne fau t pas  enco re  so n g e r  à vo u lo i r  
é g a le r  la  F ra n c e  à  l’A llem agne .  Q u an t  au  pub lic ,  c’est lui q u ’il fau t  
e n te n d re  t r a n c h e r  n e t  la  ques t io n .  C'e s t  p re s q u e  en h a u s s a n t  les 
épau le s  q u ’i l pa r le  des écoles frança ises .  Allons do n c  ! Mais l’on n ’y 
a p p re n d  r i e n !  Les m i l i ta i re s  ne p eu v en t  p a s  d o n n e r  de leu rs  nouvelles  
à  leu rs  fam il les ,  c a r  ils ne sav en t  p a s  é c r i re  (il p a r a î t  q u e  c 'é ta i t  le cas 
des F ran ça is  à  K a r ls ru h e  p e n d a n t  la  g u e r re ) .  D’a i l leu rs ,  des in s t i tu 
t r ic e s  qu i se m a r ie n t !  Quelles écoles et que lles  fa m il le s !  C 'est en 
A llem agne q u ’il fau t  ven ir  p o u r  t r o u v e r  des écoles bien o rg an isées!  E t  
vo ilà  c o m m en t  n o u s  so m m es  to u jo u rs  co n ten ts  de nous ,  e t  to u jo u rs  
d isposés  à  nous  c ro i re  m ieux  faits q ue  les au tre s .  « Il fit p o u r  nos 
d éfau ts  la p o ch e  de d e r r iè re . . .  » Je  m 'en  souviens à te m p s . . .

C e p end an t  j e  ne puis  m ’e m p ê c h e r  de d ire  auss i  m on m o t .  Sans  
c h au v in ism e ,  n o u s  p o u r r io n s  in v i te r  MM. les A llem and s  à  ne p lu s  
fa i re  im p r im e r  d an s  leu rs  livres q ue  les F ra n ç a i s  « v ien n e n t  a p rè s  eux  
p o u r  l’in s truc t io n  ».

M. P.
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L 'ŒUVRE DE MISS DE BROEN

Pendant les vacances de Pâques, j ’ai eu l ’occasion d’aller, avec une 
maîtresse d’école normale, dans un des quartiers les plus pauvres et 
les plus peuplés de Paris, à Belleville. C’est là que se fixent la plupart 
des ouvriers venus de la province à Paris, de sorte que la population 
augmente chaque année. Le trava il manque souvent, les malades sont 
nombreux; la p lupart des enfants, en dehors des heures de classe, 
sont laissés à la rue. Beaucoup de familles sont sans ressources. Eh 
bien, elles ne sont pas abandonnées! une femme généreuse a entrepris 
de combattre la misère, matérielle ou morale, qui les menace. C’est une 
Anglaise, miss de Broen, qui a renoncé, il y a vingt-cinq ans, à la 
fam ille et à toutes les habitudes d’une vie aisée, pour venir s’établir 
dans ce quartier. Nous avons visité les œuvres qu’elle y a fondées, et 
nous en avons emporté, avec une vive admiration pour elle, le désir 
de la faire connaître, et de trava ille r ainsi à payer la dette de g ra ti
tude que la France a contractée envers cette étrangère.

Comment l ’ idée lui vint-elle de quitter son pays et de se fixer en 
France? Elle l ’a d it dans un récit très simple et très touchant.

En 1870, miss de Broen v iva it en Angleterre; comme beaucoup de 
femmes de sa condition, elle se m it à trava ille r pour les blessés fran
çais et elle suivait les péripéties de la guerre avec une profonde sym
pathie pour notre pays. A la fin de la Commune, des amis l ’invitèrent 
à venir à Paris; ce voyage semblait alors dangereux, et elle hésita long
temps; mais depuis plusieurs mois toutes ses pensées allaient à la 
France, et elle v it dans cet appel comme l ’indication d’un devoir à rem
p lir. Elle p a rtit donc dans des dispositions toutes religieuses, comme si 
elle a lla it au-devant de sa destinée. En arrivant à Paris, elle fu t péni
blement émue de v o ir  les ruines encore fumantes de nos monuments, de 
passer à travers toutes les tristesses d’un lendemain de guerre et d’un 
lendemain de guerre civile.

Avec la foule des Parisiens, elle alla vo ir au Père-Lachaise le mur 
près duquel on avait fusillé la veille cinq à six cents fédérés. Sur les 
bords de la fosse commune se tenaient encore leurs femmes et leurs 
enfants, elle assista à des scènes navrantes où des menaces de ven
geance et des explosions de haine se mêlaient aux sanglots et aux



regrets .  E lle fut profondément remuée par  ces douleurs, effrayée, pour  
l’avenir  de notre pays, des rancunes qu ’elle entendait  exprimer. Elle 
se dem anda aussi, avec une profonde pitié, ce que deviendraient tous 
ces ouvriers, qui seraient longtemps sans trava il  e t qui allaient ren 
t re r  dans leurs foyers vides, n ’ayan t au cœ ur que des désirs de ven
geance. Il lui venait, au milieu de cette foule, un grand désir de se 
dévouer pour  elle, et de trava ille r  p ou r  l’aider  à  mieux vivre, mais 
sous quelle forme son dévouement pouvait-il servir?

Elle se posait  anxieusement cette question, lorsqu’elle vit  une 
femme qui ava it  perdu  son m ari et son fils. Son désespoir, fait de 
regrets  et de colère, était effrayant. Miss d e  Broen désirait lui adresser 
quelques mots de consolation, mais com m ent sa sym path ie  serait-elle 
accueillie? Elle osa pou r tan t  : tim idement, elle lui exprim a sa pitié et 
elle lui p ar la  de Dieu : « Je lui dis que si elle avait perdu tout ce qu ’elle 
avait  de cher su r  la terre, elle n ’avait  pas perdu l’am our que Dieu avait 
pour  elle, et je  vis, à  mesure que je  parlais, son visage s’adoucir  et 
sa douleur s’apaiser. »

Miss de Broen com prit alors ce qu ’elle pouvai t  faire : vivre au m i
lieu de ces pauvres gens et leur p rocurer  les moyens de gagner leur 
vie; apaiser leurs sentiments de rancune ou de haine en leur faisant 
entendre des paroles  de sym pa th ie ;  les p réserver de l’envie en leur 
p rouvan t que les riches savent parfois sacrifier leur bien-être à l’am our  
des pauvres; les sauver du désespoir en leur  m on tran t  q u ’ils n ’étaient 
p as  délaissés dans leur misère.

Elle avait v ing t ans, une grande fortune, l’espérance d ’une vie 
brillante et heureuse au  milieu de la meilleure société anglaise; elle 
renonça à tout,  et, depuis cette époque, elle vit à  Belleville, aidée p a r  
une ou deux amies, que son ardente char i té  a entraînées. P a r  tou t  le 
quartier ,  dès que quelqu’un souffre ou se désespère, à  quelque heure  
que ce soit, elles accourent,  avec les remèdes qui guérissent, ou les 
paroles qui réconfortent;  toutes les misères a t t iren t  leur a t tention, et 
leur ingénieuse charité  cherche à les soulager toutes.

P ou r  les femmes sans trava il ,  miss de Broen a fondé un ouvroir. 
Cet h iver, elle y a reçu chaque jo u r  ju sq u ’à deux cents femmes qui 
n ’avaient d’autre  ressource dans la semaine que ce qu ’elle leur donnait.  
Le jo u r  de notre visite, elles étaient quatre-vingt-seize, presque toutes 
âgées, très pâles, l’a i r  souffrant. Les plus adroites faisaient des t r a 
v au x  de couture : tabliers, jupons ,  chemises. Un g rand  nombre tr ico
ta ien t ;  celles dont la vue était faible, défilaient de vieilles étoffes, et 
leurs voisines se servaient de cette charpie pour  faire des couvertures 
de lits.

Chaque séance de trava il  dure de une heure  à quatre  heures ,  et



chaque femme présente reçoit, à la fin de la séance, un bon de pain 
ou un bon de viande à son choix. Ainsi se trouve réalisée l’assistance 
par  le trava il  que l’on essaie au jo u rd ’hui de substituer  à l ' aumône.

L ’ouvroir  coûte chaque semaine cent francs au m inim um , plus sou
vent deux  cents francs.

Or, la p lupa r t  des femmes assistées ne savent faire q u ’un trava il  
grossie r;  on ne peut pas  vendre les objets q u ’elles confectionnent, on 
ne peut que les d istribuer dans des familles indigentes. La nécessité 
de subvenir ainsi à tous les frais, sans qu ’ils soient jam ais  couverts 
p a r  aucune vente, fait que l’ouvroir  ne peut être ouvert que deux fois 
p a r  semaine, ce qui n ’est pas toujours  suffisant, pendan t l’hiver su r tou t  
où les femmes de Belleville resten t des mois entiers sans travail,  et où 
elles n ’ont, pour  v ivre ,  que les deux bons de c inquante centimes 
q u ’elles gagnent chaque semaine à  l ’ouvroir.  Dans l’état actuel, il rend 
cependant de g rands services.

Miss de Broen a encore fondé un dispensaire  pour les malades. Un 
médecin vient tous les jou rs  au siège de l’œ uvre où il t rouve  parfois 
des malades de tous les quar t iers  de P a r i s :  en 1888, on soigna ainsi,  
au dispensaire de miss de Broen, 24,480 malades. Le médecin visite, à 
leur domicile, ceux qui ne peuvent ven ir  le consulter. Les médicaments 
sont fournis g ra tu i tem en t aux  familles pauvres ,  et souvent miss de 
Broen et ses com pagnes soignent elles-mêmes les malades.

Quelques familles trop  pauvres  ne peuvent élever leurs enfants. 
Miss de Broen se cha rge  d ’eux; elle les nourri t ,  les habille, paye  leur 
apprentissage,  les su it  avec sollicitude ju sq u ’à ce qu ’ils pu issen t  se 
d ir ige r  eux-mêmes.

Elle veille également sur  les enfants qui restent avec leurs  parents ,  
et particuliè rem ent sur  ceux qui,  une fois l’école fermée, sera ient livrés 
à  tous les dangers de la  rue. A quatre  heures, p a r te n t  les femmes de 
l’ouvro ir ;  miss de Broen et ses amies, libres de ce côté, vont alors rece
voir les petits garçons et les fillettes qui arr ivent de l’école; elles su r 
veillent leurs jeux, les font chanter, veillent à ce que les leçons du 
lendemain soient étudiées. Les enfants ont ainsi,  au  sor t ir  de l’école, un 
second abri où ils trouvent ,  avec le bien-être matériel,  une sollicitude 
affectueuse et protectrice.

Nous avons vu a r r ive r  un groupe  de ces petites filles; elles se p re s 
saient au tour de la jeune  femme qui les recevait ,  et le sourire  joyeux  
qui éclairait leur  visage m on tra i t  bien qu’elles se sentaient dans une 
maison amie. Le jeudi,  les petites filles reviennent encore et on leur 
apprend  à coudre et à  tricoter.

Le soir, mères et enfants se re trouven t à la maison. Mais la jou rnée  
n ’est pas encore achevée p ou r  miss de Broen et ses co llaboratrices .



P e n d a n t  la so irée , elles font des co u rs  g r a tu i t s  d ’a n g la i s ;  elles o r g a 
n is en t  des conférences  ou des séances  de lec tu re ,  e t  elles p ro lo n g e n t  
a ins i ,  so u v e n t  fo r t  t a r d ,  celte  j o u r n é e  to u te  co nsac rée  à la  c h a r i té .

Quels so n t  les ré s u l ta t s  de ce tte  œ u v re  si g é n é re u s e m e n t  e t  si l a r 
g e m e n t  c o n ç u e ?  D epuis q u ’elle l’a  e n tre p r i se ,  m iss  d e  B roen  a  sou lag é  
b eau c o u p  de m isères ,  r e n d u  la  san té  à bien des m a la d e s  qui n ’a u ra i e n t  
p u  g u é r i r  fau te  de so ins,  p ro té g é  b e a u c o u p  de j e u n e s  filles q u i ,  g râce  
à  elle, so n t  dev enues  d ’h o n n ê te s  o u v r iè re s .  Elle a bien les q u a l i té s  qu i  
p e u v e n t  in sp ire r  la  confiance  e t  re lev e r  les c o u ra g e s  a b a t tu s .  N ous 
l ' av ons  vue  a u  m ilieu  de l ’o u v ro i r  : son e n t r a in ,  sa  cord ia l i té  a m e 
n a ie n t  un  so u r i re  su r  les v is ag es  les p lu s  so m b re s ,  et tou tes  les fem m es 
qui nous  e n to u r a ie n t  la  r e g a r d a ie n t  avec  re sp e c t  et affection. Elle a 
s û re m e n t  a t t e in t  u n  des ob je ts  q u ’elle se p r o p o s a i t :  p e r s u a d e r  les 
p a u v re s  q u ’il y  a  des r i c h e s  c a p a b le s  de se d é v o u e r  p o u r  eux .

A-t-elle p u  é lever la  m o ra l i té  des fam il les  q u ’elle a  a idées ,  les 
a m e n e r ,  com m e elle le d é s i ra i t ,  à  v iv re  d ’u n e  v ie  v é r i ta b le m e n t  m ora le  
et re l ig ie u se?

Elle a  dû  c e r ta in e m e n t  a v o ir  u ne  h e u re u s e  in f luence s u r  p lu s ieu rs  
fam il les ,  c a r  il y  a chez  elle u n e  g r a n d e  é léva t io n  de s e n t im e n ts ,  et sa 
p a ro le  es t  p e r s u a s iv e ;  m a is  n o u s  ne p o u v o n s  d ire ,  a p rè s  une  seule  
vis ite ,  si elle a u n e  g r a n d e  inf luence  m o ra le .  Ce qui n o u s  a  frappées ,  
c’es t  que  b e a u c o u p  l’éco u ta ien t  avec  ind iffé rence  q u a n d  elle p a r l a i t  de 
D ieu ;  du  m oins  elle in sp ire  le r e s p e c t  d ’une  foi qu i  d icte  de tels 
d év ou em e n ts .

Ce qu i  lui fa it  to r t  d an s  l’e sp r i t  des P a r i s ien s ,  c ’est q u ’elle n ’es t  
a idée  que  p a r  des A ng la ises ,  et q ue  son œ u v re  n ’es t  sou tenue  q ue  p a r  
des fonds an g la is .  M algré  son  d é v o u e m e n t ,  elle se h e u r t e  pa rfo is  à 
u n e  so r te  d ’host i l i té ,  d o n t  n o u s  a v o n s  eu q ue lq u e s  p reuv es  cu r ieuses .  
A la  po r te ,  m a  co llègue  e t  m oi,  n o u s  fûm es accueillies  p a r  les en fan ts  
au x  cris  de : « Vive la F ra n c e !  N ous n ’a im o n s  pas  les A ngla ises  ! Nous 
p ré fé ro ns  les F ra n ça ise s !  » P lu s  t a r d ,  un ce r ta in  n o m b re  de d am es  
é t r a n g è re s ,  inv i tées  p a r  m iss  de B roen  à  v is i te r  la  m a iso n  en m êm e 
te m p s  q ue  n o us ,  d e m a n d è re n t  a u x  en fan ts  de c h a n te r .  P lu s ieu rs  
c h œ u rs  fu ren t  exécu tés .  A la fin, un  p e t i t  g a r ç o n  de d ix  ans ,  à  la m ine  
éveillée, d e m a n d a  à  c h a n te r  to u t  seu l ;  et d e v a n t  ce cercle  d ’é t r an g è re s ,  
d ’une v o ix  t r è s  c la i re ,  qu i d é ta c h a i t  c h a q u e  m o t ,  il c h a n ta  le D ra
peau de la F rance  q u e  ses c a m a ra d e s  a p p la u d i r e n t ,  c h a le u re u se m e n t  et 
m êm e  avec  u ne  so r te  de malice.

Les p a re n t s  eu x-m êm es ,  qu i  p o u r r a ie n t  m ie u x  ju g e r  m iss  de Broen, 
ne sav en t  pas  v o ir  to u jo u r s  ce q u ’il y  a  de g é n é re u x  en elle. A la façon 
d o n t  on n o u s  a  d i t  d a n s  la ru e  : « V ous c h e rc h e z  la  m a iso n  des A n 
gla ises  », et a u x  réfle x ions  qu i  o n t  s u iv i , no us  avons  c o m p r is  que
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b eau c o u p  v o y a ien t  d an s  son œ u v re  la fan ta is ie  d ’u ne  é t r a n g è re ,  p lu tô t  
q u e  sa  ch a r i té .  —  Il est donc  fâ c h e u x  q u ’a u c u n e  F ra n ç a i s e  ne  se jo ig n e  
à m iss  de B ro en ;  l’in f luence m o ra le  d e  l’œ u v re  se ra it  c e r t a in e m e n t  
p lu s  p ro fo nd e .

Cette r e m a r q u e  faite, n o u s  ne s a u r io n s  d ire  com b ien  une  in i t ia t ive  si 
h a rd i e  et si g éné reu se ,  u ne  vie si u t i le m e n t  em ployée  nou s  p a ra i s s e n t  
ad m ira b le s .  Si n o u s  ne  p o u v o n s  fa i re  be au co u p  p o u r  a id e r  m is s  de 
Broen , elle, du  m o in s ,  n o u s  a u r a  d o n n é  une  g ra n d e  leçon : elle n o u s  
a u r a  m o n t ré  com b ien  u ne  fem m e isolée p e u t  fa i re  de b ien ,  q u a n d  elle 
a la c h a r i té  et le c o u ra g e  de faire  ce q ue  sa  c h a r i té  lui in sp ire .  E . A.

Franco-English Guild
MUSÉE PÉDAGOGIQUE

41, rue Gay-Lussac, Paris.
V

Mesdames les p ro fe sseu rs  d ' éco les n o rm a le s  d ' in s t i tu t r ic e s  :
L’A ssoc ia tion  f ran co -an g la ise  se p ro p o se  d ’o rg a n i s e r ,  au  m o is  de 

s e p te m b re  1896, un  v o yage  en A n g le te r re  d a n s  les co nd it ion s  su iv an te s :
1° Durée du  sé jo u r ,  t ro is  sem ain es ,  du 10 se p te m b re  au  1er o c to b re  

env iro n  ;
2° L ieu  de sé jo u r ,  L ondres ;
3° Le n o m b re  des v oy ageu ses  ne d é p a s s e ra  p a s  v in g t ;
4° On fera to u s  les m a t in s  des exerc ices  de c o n v e rsa t io n  ang la ise ,  

de lec ture  à h au te -v o ix ,  e tc . ,  so us  la  d irec t ion  d ’une A ng la ise ;
5° Des p ro m e n a d e s  d a n s  L ond res  e t  d a n s  les e n v iro n s  a u r o n t  lieu 

p lu s ie u rs  fois p a r  se m a in e  sous la con d u ite  de p e rso n n es  a n g la i s e s ;
6° On s ’effo rcera  de  m e t t r e  les voyag eu ses  en re la t io n  avec  des 

p e rso n n es  au  c o u r a n t  des ques t ion s  sociales ,  p éd ag o g iq u e s  et l i t t é 
ra i r e s ,  le b u t  de  ce v o y a g e  é ta n t  de fa i re  c o n n a î t re  l a  vie an g la ise  
c o n te m p o ra in e ;

7° Le p r ix du v o y a g e  se ra  p ro b a b le m e n t  de 200 francs  y  co m pr is  
le b il let de P a r i s  à  L on d res ,  a l le r  et re to u r ,  la  pension à  L o n d re s ,  les 
e x c u rs io n s  o rg an isées  p a r  l ’A ssocia tion , les exerc ices  d ’an g la is .

Cette so m m e  d ev ra  ê tre  versée  en tre  les m a in s  de la T ré so r iè re  de 
l’A ssocia tion , a v a n t  le d é p a r t  de P a r i s .

P r iè re  de v o u lo i r  b ien  nous fa ire  sa v o i r  :
1° Ce q ue  v o u s  pensez d 'un  v o y ag e  fait d an s  ces co n d it io n s ;
2° Si v o u s  dés irez  y p re n d re  p a r t  v o u s -m ê m e ;
3° S ’il se t rou ve  dan s  v o tre  e n to u r a g e  des pe rs o n n e s  qu i d és i ren t  y  

p r e n d r e  p a r t .
T ou te  c o m m u n ic a t io n  a u  su je t  de ce v o y a g e  doit  ê tre  ad ressée  à :

Miss W i l l i a m s ,
Président o f the Franco-English Guild,

 MUSÉE PÉDAGOGIQUE
41, rue Gay-Lussac, Paris.

Sceaux. — Imp.  Chara ire et Cie. - 285,96.
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